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La discrimination est une question r•currente du d•bat public#: l'insertion 
sur le march• du travail est-elle diff•rente entre hommes et femmes# ? 
Qu'en est-il des conditions d'emploi#? Les in•galit•s d'acc%s " ces ressources 
concernent-elles aussi les personnes issues de l'immigration#? Et surtout, 
les diff•rences observ•es sur le march• du travail sont-elles bien dues " 
une in•galit• de traitement " l'encontre de ces diff•rentes cat•gories de 
population#? Si oui, pour quelles raisons#?

R•pondre " ces questions va bien au-del" des seuls d•bats th•oriques#: 
l'identi!cation des mesures appropri•es pour cr•er les conditions d'une v•ri-
table •galit• des chances n•cessite de comprendre l'ampleur, les sources et 
les causes des comportements discriminatoires.

Cet opuscule propose un •tat des lieux des connaissances actuelles 
sur la nature et la mesure de la discrimination " l'embauche sur le mar-
ch• du travail fran&ais. Nous pr•sentons les r•sultats d'une nouvelle •tude 
destin•e " explorer les sources de la discrimination observ•e. La m•thode 
utilis•e permet de comparer le succ%s relatif de diff•rents candidats en 
fonction du groupe d'appartenance sugg•r• par leur identit•. La premi%re 
dimension que nous •tudions concerne le r(le du favoritisme  ethnique#: 
la discrimination s'exerce-t-elle " l'encontre de minorit•s ethniques 
 particuli%res et clairement identi!•es ou, plus g•n•ralement, " l'encontre 
de toute personne n'appartenant pas au groupe majoritaire#? Ensuite, 
nous croisons cette dimension ethnique avec le genre des individus, a!n 
de mesurer non seulement les discriminations entre hommes et femmes 
mais aussi le r(le du genre dans les discriminations li•es " l'origine. En!n, 
nous •valuons l'in)uence de la ma$trise de la langue fran&aise sur les 
chances de succ%s des candidats issus de l'immigration. 

EN BREF



10

Les r•sultats de notre •tude montrent que la discrimination " l'em-
bauche " l'encontre des candidats issus de l'immigration est de l'ordre 
de 40#* en moyenne# : " pro!l de comp•tences •gal, un candidat ap-
partenant " cette cat•gorie de population doit envoyer pr%s d'une fois et 
demie plus de candidatures pour +tre invit• au m+me nombre d'entretiens 
d'embauche. Cette in•galit• de traitement affecte toutes les candidatures 
d'origine •trang%re, ind•pendamment de l'origine du candidat, ce qui inva-
lide l'hypoth%se d'une d•!ance cibl•e " l'encontre de vagues particuli%res 
d'immigration. En ce sens, la question de la discrimination se pose bien 
plus en termes d'opposition entre le groupe majoritaire, «#autochtone#», et 
l'ensemble des individus issus de l'immigration, qu'en termes de dif!cult•s 
sp•ci!ques propres " certains groupes.

Loin de la discrimination de genre souvent discut•e, nous observons un 
l•ger favoritisme en faveur des candidatures f•minines, et ce pour l'ensemble 
des types d'emploi consid•r•s. Ce r•sultat s'explique en partie par la ten-
dance des employeurs de genre f•minin " privil•gier les candidatures de 
m+me sexe. De plus, nos r•sultats indiquent que la discrimination d'origine 
affecte plus les candidatures masculines que les candidatures f•minines.

L'ensemble de ces constats sugg%re que les attentes des employeurs 
en termes de comp•tences et d'ad•quation " l'emploi varient fortement 
en fonction du genre des candidats issus de l'immigration. Cette hypoth%se 
est con!rm•e indirectement par l'effet du degr• de ma$trise du langage 
apparaissant dans les candidatures. La mention explicite de cette comp•-
tence suf!t " faire dispara$tre la prime dont b•n•!cient les candidatures 
f•minines fran&aises, et •limine toute discrimination d'origine dans cette 
cat•gorie de candidatures. En revanche, la ma$trise de la langue fran&aise 
ne r•duit qu'" la marge le degr• de discrimination li•e " l'origine pour les 
candidatures masculines. Cet effet diff•renci• sugg%re que la discrimination
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" l'encontre des individus masculins issus de l'immigration recouvre une 
dimension bien plus vaste que les seules consid•rations li•es au maniement 
de la langue fran&aise.

Nous proposons pour conclure une discussion de l'ef!cacit• attendue 
et des limites des dispositifs de lutte contre les discriminations " la l umi%re 
de ces r•sultats ± anonymat des CV, programmes de discrimination  positive. 
Une piste qui reste peu explor•e consiste " agir sur les caract•ristiques 
observables des candidats d•favoris•s, en instaurant par exemple un 
 instrument de certi!cation de la ma$trise de la langue fran&aise1.

Anthony Edo  est doctorant " l'/cole d'•conomie de Paris.

Nicolas Jacquemet est professeur " l'universit• de Lorraine, membre 
du Bureau d'•conomie th•orique et appliqu•e 6BETA7, professeur associ• 
" l'/cole d'•conomie de Paris et membre junior de l'Institut universitaire de 
France.

1

1. Nous tenons % remercier les membres du comit• •ditorial, Phillipe Ask•nazy,  
Luc Behaghel, Daniel Cohen et Claudia S•nik, pour leurs nombreux commentaires 
aux diff•rents stades de l'•tude ; ainsi que Cl•mence Berson, J•zabel Couppey-
Soubeyran, Christelle Dumas, St•phane Gauthier, Fr•d•ric Koessler, Kevin Lang, 
Philip Oreopoulos et Constantine Yannelis pour leurs remarques d•terminantes 
sur le contenu de cet opuscule.





Introduction
En France, entre 2005 et 2009, le taux d'emploi des individus &g•s de 16 
% 65!ans •tait en moyenne de 86!* pour les hommes et de 74!* pour les 
femmes!: cinq hommes sur six en &ge de travailler occupaient un emploi 
durant cette p•riode, alors que ce n'•tait le cas que de trois femmes sur 
quatre. Mais ces statistiques ne concernent que les personnes dont les 
deux parents sont n•s en France. Pour les Fran$ais dont au moins l'un 
des deux parents est immigr•, et d'origine maghr•bine, le taux d'emploi 
tombait % 65!* pour les hommes et 56!* pour les femmes!; soit respecti-
vement 21 et 18!points de diff•rence pour les hommes et femmes fran$ais 
dont un parent au moins est issu de l'immigration1.

Ces chiffres dressent le portrait d'un march• du travail fran$ais for-
tement contrast• en fonction du groupe d'appartenance des personnes 
consid•r•es, sur lequel l'origine ethnique et le genre constituent des fac-
teurs d•terminants de diff•renciation des parcours sur le march• du travail.

Or, la participation au march• du travail constitue un vecteur incontour-
nable d'int•gration des populations issues de l'immigration2. Pour en 
comprendre l'importance dans le cas fran$ais, il est utile de distinguer deux 
niveaux d'int•gration3. 

1. D'apr"s l'•tude de R.!Aeberhardt, €.!Coudin et R.!Rathelot, «!Les •carts de taux 
d'emploi selon l'origine des parents!: comment varient-ils avec l'&ge et le dipl+me!?!», 
2010. Cette •tude est l'une des premi"res % fournir des informations d•taill•es sur les 
diff•rentiels de parcours en fonction de l'origine des parents!: la prise en compte de 
cette information dans les statistiques fran$aises est tr"s r•cente et n'est disponible 
que depuis la vague 2003 de l'enqu<te «!Emploi!».
2. Savoir si l'accueil des populations issues de l'immigration doit passer par l'int•gra-
tion ou l'assimilation est une question politique qui d•passe largement le champ de 
cet opuscule. Nous nous en tiendrons % la terminologie qui nous para=t la plus neutre. 
3. Cette distinction devenue classique est due au sociologue M. M.!Gordon, Assimi-
lation in American Life#: the Role of Race, Religion and National Origins, 1964.
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L'int•gration culturelle s'acquiert avec l'adoption de la langue, des 
modes de vie et de la culture du pays d'accueil. L'int•gration structurelle, 
quant % elle, est plus profonde et interroge le r+le des structures sociales. 
Elle recouvre le degr• d'insertion dans l'ensemble des institutions de la 
soci•t•, telles que le logement ou le march• du travail.

Si ces deux dimensions se renforcent % l'•vidence, elles sont loin de se 
recouvrir parfaitement. La France occupe de ce point de vue une position 
singuli"re, qui allie un niveau •lev• d'int•gration culturelle % une int•gration 
structurelle nettement en retrait. Ainsi, malgr• une assimilation linguistique 
forte (les secondes g•n•rations d'immigr•s ont acquis une tr"s bonne ma=-
trise de la langue), des taux de mariages mixtes importants ou encore des 
comportements en mati"re de f•condit• des femmes issues des minorit•s 
tr"s proches de celui des femmes d'origine fran$aise1, la France reste traver-
s•e de revendications identitaires marqu•es et de fractures consid•rables 
en fonction de l'origine, en termes par exemple de situation •conomique 
ou de niveau d'•ducation2.

Les diff•rentiels d'insertion sur le march• du travail entre individus 
peuvent s'expliquer par de tr"s nombreux facteurs. Une premi"re s•rie 
de facteurs est li•e % des diff•rences objectives (au regard des crit"res 
pertinents sur le march• du travail) entre les chercheurs d'emploi issus 

1. Voir, par exemple, l'•tude de L.!Toulemon, «!La f•condit• des immigr•es!:  nouvelles 
donn•es, nouvelle approche!», 2004.
2. Ces traits marquants de la situation fran$aise sont analys•s en d•tail dans l'•tude 
de C.!Beauchemin et al., «!Trajectoires et origines. Enqu<te sur la diversit• des popu-
lations en France!», 2010, qui montre notamment que l'assimilation linguistique des 
populations immigr•es de premi"re g•n•ration est elle-m<me tr"s rapide (voir en 
part. p.!33). Les descendants d'immigr•s vivent en outre tr"s majoritairement (65!*) 
en couple avec des individus issus de la «!population ethnique majoritaire!». Cette 
proportion est de 40! * pour les immigr•s ayant rencontr• leur conjoint apr"s la 
migration (p.!85).
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de l'immigration, ou de genre f•minin, et le reste de la population. Mais 
les diff•rences de traitement % l'entr•e sur le march• du travail peuvent 
aussi r•sulter de comportements discriminatoires % l'embauche. Dans ce 
cas, l'in•galit• de traitement dans l'acc"s % l'emploi est due % une «!distinc-
tion op•r•e entre les personnes physiques en raison de leur origine, sexe, 
apparence physique, &ge, etc.1!». Distinguer ces causes tr"s diff•rentes, et 
en mesurer l'importance relative, est indispensable % la mise en úuvre de 
politiques publiques % la fois appropri•es et •quilibr•es.

Dans le cas du taux d'emploi des Fran$ais de 16 % 65!ans entre 2005 
et 2009, une •quipe de l'Insee s'est livr•e % un exercice statistique permet-
tant de d•composer les donn•es brutes d•crites plus haut en fonction des 
caract•ristiques des individus. Les facteurs pris en compte incluent % la fois 
des •l•ments qui sont directement valoris•s par l'employeur (tels que le 
dipl+me ou l'exp•rience professionnelle) et des facteurs qui sont li•s % la 
d•cision de se porter sur le march• du travail (situation familiale ou salaire 
du conjoint, par exemple)2.

La Figure!1 illustre les principales conclusions de ce travail. Les donn•es 
pr•sent•es correspondent % l'•cart de taux d'emploi (en points de pour-
centage) entre les personnes dont les deux parents sont n•s en France et 
celles dont au moins l'un des parents est immigr• maghr•bin. Ces •carts 
sont distingu•s en fonction du genre des individus (femmes fran$aises dans 
la moiti• sup•rieure du graphique, hommes dans la moiti• inf•rieure) et en 
fonction de leur niveau de dipl+me.

1. D•#nition des pratiques discriminatoires par le Code p•nal fran$ais, article 225-1.
2. Cette courte description des •l•ments pris en compte ne fait pas justice % la 
richesse de la d•composition, qui s'efforce de consid•rer de fa$on tr"s #ne les dif-
f•rences entre les structures de population. Nous renvoyons le lecteur int•ress• % 
l'•tude en question pour une pr•sentation plus d•taill•e. 
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Figure"1 ± €carts de taux d'emploi entre les Fran&ais (g#s  
de 16 ! 64"ans": part expliqu#e par les caract#ristiques observables.

Source•: enqu€te «•Emploi 2005-2009•», tir• de R.•Aeberhardt, ‚.•Coudin et R.•Rathelot, «•Les •carts de taux 
d'emploi selon l'origine des parents•», p.•159.
La population est restreinte aux personnes ƒg•es de 16 „ 65 ans, fran…aises de naissance ou fran…aises par 
 acquisition arriv•es en France avant l'ƒge de 5 ans, hors •tudiants et retrait•s, en France m•tropolitaine.  
Par genre et par niveau de dipl†me, les graphiques pr•sentent l'•cart de taux d'emploi entre les individus dont 
les parents sont fran…ais de naissance et ceux dont l'un au moins des parents est n• au Maghreb. 

Ces r•sultats font appara=tre des diff•rences int•ressantes entre hommes 
et femmes et entre niveaux de formation initiale. Mais le r•sultat le plus 
frappant concerne la d•composition des •carts pour chaque cat•gorie!: la 
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zone sombre qui appara=t % l'origine de chaque barre correspond % la part 
de l'•cart qui est expliqu•e par les caract•ristiques individuelles disponibles 
dans l'enqu<te «!Emploi!»!; tandis que la zone claire re>"te la part de l'•cart 
qui subsiste apr"s prise en compte de ces •l•ments.

Au regard des chiffres bruts qui ont ouvert ce texte, la premi"re le$on % 
tirer de ces d•compositions est qu'une part signi#cative des •carts de taux 
d'emploi entre cat•gories s'explique par des diff•rences de caract•ristiques 
propres aux individus!: dans les •carts observ•s en fonction de l'origine des 
parents, pr"s de 35!* des diff•rences entre hommes (soit 7 des 21!points 
de pourcentage) et 45!* des diff•rences entre femmes (8 sur 18) sont 
dues aux diff•rences d'•ducation, d'exp•rience, de situation familiale, etc. 
Comme le soulignent les auteurs eux-m<mes, ces parts expliqu•es ne 
peuvent qu'<tre sous-estim•es puisqu'elles n•gligent quantit• de caract•-
ristiques individuelles tout aussi pertinentes, mais plus dif#ciles % mesurer 
et/ou % observer (par exemple, le fait d'avoir un parcours professionnel 
plus hach• ou encore le fait de disposer d'une •ducation dans des •tablis-
sements moins reconnus).

Si l'ensemble de ces diff•rences, quelle qu'en soit la liste exhaustive, 
constitue une source d'in•galit•s que le souci de justice sociale exige de 
r•soudre, c'est bien ces diff•rences elles-m<mes que les politiques publiques 
doivent s'attacher % corriger. Prendre des mesures qui promeuvent l'•galit• 
de traitement sur le march• du travail a#n de corriger ces diff•rences ne 
serait rien moins qu'un contre-sens, car elles reviendraient % corriger les 
cons•quences, sans en traiter les causes.

@ l'oppos•, l'existence de comportements de nature discriminatoire est 
une source directe d'in•galit•s sur le march• du travail, qui exige d'agir sur 
les conditions d'insertion des candidats issus de l'immigration. Ce second 
axe de la r•>exion fait directement r•f•rence aux zones en clair des d•com-
positions pr•sent•es % la Figure!1!: suivant le genre et le niveau d'•ducation 
consid•r•, la part des •carts de taux d'emploi qui ne s'explique par aucune 
des diff•rences objectives disponibles dans l'enqu<te ne repr•sente jamais 
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moins d'un tiers de l'•cart observ• (ce qui correspond au cas des femmes 
avec un niveau brevet) et va jusqu'% en repr•senter pr"s de 100!* (entre 
femmes de niveau BacQ2 ou entre hommes de niveau BacQ3). 

Pourtant, la discussion esquiss•e plus haut illustre toute la dif#cult• qu'il 
y a % interpr•ter de tels chiffres!: pour isoler la part strictement imputable 
% un traitement diff•renci• des individus en raison de leur groupe d'ap-
partenance, il faudrait pouvoir dresser la liste compl"te de l'ensemble des 
caract•ristiques susceptibles de distinguer les personnes appartenant aux 
diff•rentes cat•gories de population et, ce qui n'est pas moins exigeant, 
pouvoir les mesurer parfaitement.

Si ces dif#cult•s de mesure sont g•n•ralement admises dans le d•bat 
public, les dif#cult•s de d•#nition auxquelles elles font directement •chos 
rev<tent un caract"re plus pol•mique. La d•#nition la plus consensuelle 
en sciences sociales consid"re qu'une proc•dure d'embauche donne lieu 
% un comportement de nature discriminatoire si deux individus font l'objet 
d'un traitement in•gal sur la base de diff•rences en termes de caract•ris-
tiques non productives (origine, genre, par exemple) alors qu'ils poss"dent 
des caract•ristiques productives observables identiques en tout point1. 
Les controverses quant % la d•#nition de la discrimination apparaissent 
d"s lors qu'il s'agit de donner un contenu op•rationnel % cette d•#nition 
conceptuelle! : quelles caract•ristiques productives sont effectivement 
observables!? @ partir de quand peut-on consid•rer comme non discrimi-
natoire l'utilisation d'une caract•ristique observable qui est reli•e, de fa$on 
•ventuellement t•nue, % l'aptitude d'une personne % occuper l'emploi!? Ces 
questions ont fait l'objet de nombreux d•bats, qui se poursuivent encore 
aujourd'hui. Elles sont en revanche fortement structur•es par les travaux 
th•oriques consacr•s % la discrimination, dont la premi"re partie de cet 
opuscule proposera un aper$u.

1. J.!J.!Heckman, «!Detecting discrimination!», 1998.
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Au-del% de ces questions de d•#nition, la discrimination exclut par 
nature toutes les in•galit•s de traitement entre candidats qui sont impu-
tables % des diff•rences en termes d'aptitude % occuper l'emploi. La mise 
en •vidence de comportements discriminatoires % l'embauche sera donc 
d'autant plus #able qu'elle repose sur l'observation de traitements diff•-
renci•s en fonction de l'origine ou du genre du candidat % caract•ristiques 
productives identiques. Comme le montre l'exemple d•velopp• ci-dessus, 
cette contrainte rend particuli"rement d•licate l'utilisation des parcours 
individuels observ•s sur le march• du travail. En effet, ces parcours sont 
non seulement le re>et du traitement r•serv• aux individus en raison de 
leur population d'appartenance, mais •galement de l'ensemble des diff•-
rences objectives (en terme d'exp•rience professionnelle, de formation, 
etc.) qui les caract•risent1.

Pour pallier ces dif#cult•s, les travaux d'•conomie appliqu•e ont d•ve-
lopp• une m•thode originale fond•e sur un envoi contr+l• de candidatures 
#ctives en r•ponse % des offres d'emploi. Bien qu'assez r•cente, l'applica-
tion % la situation fran$aise de cette m•thode de test par correspondance 
a fait •merger un corpus de r•sultats convergents.

Le premier objectif de cet opuscule est de proposer un •tat des lieux 
des connaissances actuelles quant % la nature, % l'ampleur et aux causes 
des discriminations % l'embauche en France, fond•es % la fois sur l'origine 
ethnique et sur le genre. La premi"re partie propose une synth"se des 
r•sultats existants, qui introduit la m•thode de test par correspondance et 
r•sume les principaux r•sultats empiriques que celle-ci a permis d'obtenir.

1. En raison de l'impossibilit• de mesurer l'ensemble des caract•ristiques indivi-
duelles pertinentes, les parcours observ•s sur le march• du travail posent en termes 
statistiques un probl"me de biais de s•lection!: la simple comparaison des probabilit•s 
d'embauche entre populations conduirait % attribuer % la discrimination des diff•-
rences qui sont dues % l'ensemble des caract•ristiques inobservables qui distinguent 
les individus des deux populations.
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Nous pr•sentons ensuite les r•sultats d'une nouvelle •tude de test par 
correspondance r•alis•e en Wle-de-France en 2011. Cette •tude s'efforce 
d'analyser conjointement diverses sources de discrimination. Nous croi-
sons les discriminations de genre et d'origine, puis mettons en •vidence 
l'in>uence du degr• de ma=trise de la langue fran$aise sur le succ"s des 
candidatures d'origine •trang"re. En#n, nous nous int•ressons % l'existence 
d'une source particuli"re de discrimination! : «! l'hom•ophilie ethnique!», 
c'est-%-dire la manifestation de la part des individus d'un favoritisme orient• 
vers les membres de leur groupe ethnique d'appartenance!; par opposition 
% une d•#ance cibl•e % l'•gard de minorit•s clairement identi#•es1. Pour ce 
faire, nous •valuons le succ"s de candidatures #ctives dont les noms sont 
sans ambiguXt• % consonance •trang"re, mais dont l'origine ethnique reste 
inconnue de la population des employeurs.

Trois conclusions •mergent de cette •tude. D'abord, conform•ment 
aux r•sultats de toutes les •tudes pr•c•dentes, le march• du travail fran$ais 
se caract•rise par une forte discrimination fond•e sur l'origine, qui conduit 
% un handicap de l'ordre de 40!* pour les candidats issus de l'immigration!: 
si l'on consid"re deux personnes dont les candidatures sont (statistique-
ment) identiques en tout point, % l'exception de leur origine, la probabilit• 
d'<tre contact• pour un entretien d'embauche apr"s avoir envoy• son CV 
en r•ponse % une annonce est 40!* plus faible pour le candidat issu de 
l'immigration.

Ensuite, cette in•galit• de traitement affecte tous les candidats issus 
de l'immigration, quelle que soit leur origine, et ne semble donc pas pou-
voir <tre imput•e % une d•#ance cibl•e % l'encontre de vagues sp•ci#ques 
d'immigration.

1. Le n•ologisme « hom•ophilie » que nous introduisons d•signe au sens •tymolo-
gique l'attirance pour le semblable.
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En#n, % rebours d'une id•e re$ue largement admise (mais confor-
m•ment % d'autres •tudes), nous n'observons pas de discrimination % 
l'encontre des candidatures f•minines. Le degr• de g•n•ralit• de ce 
r•sultat est contestable en raison du champ de l'•tude, qui porte sur un 
secteur d'activit• oZ la f•minisation de l'emploi est assez fortement mar-
qu•e1. Il a n•anmoins le m•rite de nuancer l'id•e g•n•ralement admise 
selon laquelle les femmes sont syst•matiquement handicap•es dans les 
secteurs oZ elles sont en concurrence avec des candidats masculins. 
Outre ces diff•rences de genre, cette •tude montre que la discrimina-
tion d'origine est plus fortement marqu•e % l'encontre des hommes qu'% 
l'encontre des femmes. Ce r•sultat sugg"re des attentes et des projec-
tions tr"s diff•rentes de la part des employeurs sur les qualit•s attendues 
des candidats •trangers selon leur genre. Cette hypoth"se nous para=t 
renforc•e par l'effet observ• du degr• de ma=trise du langage des can-
didats! : la mention explicite de cette comp•tence absorbe l'int•gralit• 
de la discrimination d'origine % l'encontre des femmes ± en revanche, 
elle ne r•duit que de fa$on marginale celle qui s'exerce % l'encontre des 
candidats masculins.

Sur la base de ce premier bilan, nous proposons pour conclure une dis-
cussion des politiques publiques et des mesures r•glementaires susceptibles 
de restaurer l'•galit• des chances sur le march• du travail.

1. En particulier, nous nous int•ressons aux m•tiers d'assistant comptable, de secr•-
taire comptable et de comptable. Si les m•tiers de comptable sont plus •quilibr•s en 
termes de pr•sence masculine, les deux premi"res activit•s sont compos•es de 15!* 
d'hommes et de 85!* de femmes (source#: enqu<tes «!Emploi!» r•alis•es par l'Insee 
de 2003 % 2009).





1. Discriminations ! l'embauche": #tat des lieux 
Si la discrimination est tr"s clairement d•#nie dans ses cons•quences ± en 
termes d'in•galit• de traitement sur la base de caract•ristiques qui ne sont 
pas directement pertinentes pour la d•cision ±, les raisons pour lesquelles 
elle op"re restent l'objet de d•bats importants.

Il existe deux mani"res alternatives de comprendre les comportements 
discriminatoires. Le premier m•canisme est celui qui vient directement % 
l'esprit quand on r•>•chit % ces questions!: les employeurs (ou plus g•n•-
ralement les personnes en charge de la d•cision) auraient des pr•f•rences 
particuli"res, des go[ts sp•ci#ques, qui les portent % repousser les individus 
issus de minorit•s ethniques1. En mati"re d'emploi, ce comportement s'ex-
plique donc par un a priori selon lequel la collaboration avec la personne 
discrimin•e serait source de d•sagr•ment pour le seul motif des caract•-
ristiques sur lesquelles la discrimination est fond•e. Cette explication est 
la plus proche de la conception commune d'un racisme ou d'un sexisme 
sous-jacent % la discrimination. Il faut noter que la discrimination est dans 
ce cas nuisible % l'ef#cacit• •conomique!: elle conduit % favoriser des indivi-
dus dont les caract•ristiques productives sont domin•es par celles d'autres 
candidats ± et qui ont pour seul m•rite de ne pas <tre stigmatis•s2.

1. G.!S.!Becker, The Economics of Discrimination, 1957. Comme le souligne Becker, ce 
ph•nom"ne peut tout aussi bien r•sulter des pr•f•rences des consommateurs ou en-
core des coll"gues appel•s % interagir avec les employ•s recrut•s. Les  cons•quences 
en termes de discrimination % l'embauche sont rigoureusement identiques.
2. La contradiction de cette forme de discrimination avec l'ef#cacit• •conomique 
(qui exige de faire appel aux employ•s les meilleurs possibles) a des cons•quences 
qui vont bien au-del% de la seule rh•torique acad•mique!: la concurrence entre em-
ployeurs devrait th•oriquement suf#re % •liminer ce type de comportement discri-
minatoire, puisqu'il conduit les employeurs qui discriminent % mettre en place une 
structure de production inf•rieure % celle de ceux qui sont indiff•rents % cet aspect. 
Ce raisonnement a donn• lieu % un nombre consid•rable de travaux qui s'efforcent 
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Le second m•canisme est % la fois moins •vident et plus riche en termes de 
compr•hension du ph•nom"ne comme de moyens pour le recti#er1. Il!relie 
les discriminations aux d•fauts d'information qui affectent les employeurs. En 
d•pit des renseignements qui accompagnent les candidatures (exp•rience 
professionnelle, formation, etc.), un certain nombre de caract•ristiques pro-
ductives propres aux candidats restent inobservables!: la capacit• % s'int•grer 
dans une •quipe, l'aisance orale en sont autant d'exemples. Or, le seul fait 
d'appartenir % un groupe est une source de renseignements sur les caract•-
ristiques de chacun des membres du groupe ± les hommes, par exemple, 
sont en moyenne plus enclins % sacri#er leurs principes moraux % leur int•r<t 
#nancier, c'est pourquoi certaines villes luttent contre la corruption en ren-
for$ant la pr•sence des femmes dans les forces de police2. Sur cette base, les 
caract•ristiques non productives des candidats (groupe per$u en fonction du 
patronyme, lieu d'habitation, etc.) peuvent <tre mobilis•es par le recruteur 
comme des signaux, plus ou mois #ables, de leur aptitude. La discrimination 
est dans ce cas de nature statistique, au sens oZ la population d'appartenance 
est utilis•e comme un indice observable permettant d'af#ner l'•valuation des 
caract•ristiques productives r•elles d'un candidat.

En ce sens, l'utilisation de caract•ristiques observables % des #ns 
statistiques conduit % des pratiques discriminatoires % la fois ef#caces 
•cono miquement du point de vue des employeurs (parce que de nature % 

de comprendre sous quelles conditions cette forme de discrimination peut survivre 
aux m•canismes disciplinant de la concurrence. L'article de K.!Lang et J.!Y.!K.!Lehmann, 
«!Racial discrimination in the labor market!: theory and empirics!», 2011, propose une 
synth"se d•taill•e des contributions th•oriques consacr•es % cette question. 
1. Ce m•canisme a •t• introduit par K.! Arrow, «The theory of discrimination», 
1973!; et E.!S.!Phelps, «!The statistical theory of racism and sexism!», 1972.
2. Voir % ce sujet l'•tude d'A.!Swamy et al., «!Gender and corruption!», 2001, ainsi 
que la critique propos•e par H.!E.!Sung, «!Fairer sex or fairer system!? Gender and 
corruption revisited!», 2003.
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am•liorer la proc•dure de s•lection des candidatures) et l•gitimes puisque 
les employeurs, loin de manifester une d•#ance quelconque vis-%-vis de 
groupes de population particuliers, se contentent d'exploiter les informations 
% leur disposition.

Ces pratiques n'en sont pas moins dommageables pour le fonctionne-
ment du march• du travail dans son ensemble, et, plus fondamentalement, 
pour l'int•gration des populations issues de l'immigration. @ l'•chelle 
individuelle, d'abord, elles conduisent % une stigmatisation des individus 
appartenant aux populations discrimin•es, qui sont jug•s % l'aune des 
caract•ristiques moyennes de leur groupe plut+t qu'en fonction de leurs 
comp•tences propres.

Sur le plan institutionnel, ces pratiques discriminatoires peuvent avoir 
des effets pervers % la fois profonds et durables. Pour s'en tenir au cas 
du march• du travail, les choix d'•ducation des populations touch•es par 
cette in•galit• de traitement constituent une illustration tr"s •clairante de 
ce ph•nom"ne. Le choix de poursuivre des •tudes longues est co[teux, 
notamment parce qu'il oblige les individus % renoncer aux revenus du tra-
vail qu'ils pourraient percevoir pendant cette p•riode. La compensation de 
ce co[t provient de l'accroissement futur du revenu li• % l'allongement des 
•tudes. Mais ce b•n•#ce d•pend enti"rement de la capacit• % trouver un 
emploi conforme % ce niveau de formation. Ainsi, si l'acc"s % l'emploi est 
plus dif#cile pour certaines cat•gories d'individus (en raison de leur origine 
ethnique ou de leur genre), cette situation anticip•e se r•percute sur les 
choix qui pr•c"dent l'entr•e dans la vie active, % travers des choix d'•duca-
tion plus modestes!: la discrimination % l'embauche devient autor•alisatrice, 
car c'est son existence m<me qui produit des niveaux de formation initiale 
diff•rents entre les diff•rentes cat•gories de population1.

1. S.! Coate et G.! C.! Loury, «! \ill af#rmative-action policies eliminate negative 
 stereotypes!?!», 1993.



26

Du point de vue des instruments qu'il est possible de mobiliser, la 
 sp•ci#cit• de la discrimination statistique est qu'elle dispara=t (ou s'att•nue) 
d"s lors que des informations objectives se substituent aux •l•ments d•duits 
de l'appartenance % un groupe. Il est ainsi possible de limiter l'in>uence des 
discriminations (et d'en comprendre les ressorts) en identi#ant les caract•- 
ristiques productives qui font l'objet d'une telle inf•rence. Notre •tude s'int•-
ressera % l'une des dimensions fr•quemment invoqu•es comme moteur de 
la discrimination statistique ±!le niveau de ma=trise de la langue autochtone.

LA MESURE DE LA DISCRIMINATION

Comme nous l'avons indiqu• plus haut, le d•# que doit relever la mesure 
empirique des discriminations est de distinguer ce qui rel"ve des diff•-
rences de parcours (qu'elles soient dues % des discriminations dans d'autres 
sph"res de la vie •conomique ou % toute autre raison) et ce qui rel"ve 
d'in•galit•s authentiques de traitement sur le march• du travail entre can-
didats par ailleurs comparables. Pour atteindre cet objectif, la plupart des 
travaux r•cents s'appuient sur une m•thode d'•valuation par correspon-
dance (correspondence testing) qui permet de mesurer l'in>uence sp•ci#que 
de l'origine ethnique et/ou du genre des candidats sur la probabilit• de 
convocation % un entretien d'embauche.

L'•tude consiste % r•pondre % des offres d'emploi % l'aide de candi-
datures #ctives (CV et lettre de motivation) construites de mani"re % 
pr•senter des quali#cations en ad•quation avec le pro#l recherch•. @ cette 
banque de candidatures est associ•e une liste d'identit•s ± elles aussi #c-
tives. Ces identit•s constituent la principale variable d'int•r<t! : elles sont 
en effet con$ues de mani"re % sugg•rer aussi clairement que possible 
l'appartenance des «! candidats! » aux groupes % l'encontre desquels on 
souhaite mesurer le niveau de discrimination. En France, les •tudes utilisent 
ainsi typiquement une identit• (nom et pr•nom) % consonance maghr•-
bine, dont le succ"s est compar• % celui d'une candidature dont l'identit• 
 sugg"re un candidat «!fran$ais de souche!».
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@ chaque annonce sont envoy•es autant de candidatures que l'•tude 
comporte d'identit•s (deux dans l'exemple pr•c•dent, quatre si l'•tude 
croise l'origine ethnique et le genre). Lors de ces envois, chaque can-
didat postule par l'interm•diaire d'un CV et d'une lettre de motivation 
qui lui sont propres, et sont diff•rents d'un candidat % l'autre a#n d'•vi-
ter que le recruteur ne re$oive plusieurs CV rigoureusement identiques. 
Bien entendu, des CV diff•rents peuvent engendrer des perceptions dif-
f•renci•es de la qualit• des candidatures, ind•pendamment de l'identit• 
qu'elles portent. C'est pourquoi d'un envoi % l'autre, l'association entre CV 
et identit• est modi#•e selon une rotation strictement contr+l•e. Ainsi, les 
diff•rences syst•matiques dans les r•ponses re$ues en fonction de l'identit• 
du candidat ne peuvent en aucun cas <tre attribu•es % la qualit• des CV. 
En effet, si seule la qualit• des CV diff•renciait les candidatures, toutes les 
identit•s seraient en moyenne trait•es sur un plan d'•galit•, puisqu'elles 
sont envoy•es tant+t avec un CV de «!bonne qualit•!», tant+t avec un CV 
de «!moins bonne qualit•!»1.

Si ce protocole permet de mesurer de fa$on tr"s pr•cise l'effet sp•-
ci#que du groupe d'appartenance des candidats sur le succ"s de leur 
insertion sur le march• du travail, il ne va pas sans un certain nombre de 
r•serves qui limitent la port•e des r•sultats que l'on peut en tirer.

D'abord, le fait de se concentrer sur la discrimination % l'embauche laisse 
de c+t• toutes les discriminations susceptibles de s'exercer aux •tapes 
ult•rieures de la relation d'emploi!: discrimination salariale, discrimination 
dans l'instabilit• des emplois offerts, en raison par exemple de diff•rences 
dans les risques de licenciement, etc. Sans sous-estimer l'in>uence de ces 
canaux suppl•mentaires de discrimination, l'embauche occupe une place 

1. Ces exigences m•thodologiques constituent l'une des sources importantes de 
tension entre l'usage scienti#que des m•thodes de testing et leur usage judiciaire. Voir 
G.!Calv"s, «!Au service de la connaissance et du droit!: le testing#», 2007, pour une 
comparaison pr•cise.
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particuli"re en raison de son r+le de porte d'entr•e sur le march• du tra-
vail, permettant ou non % chacun de faire ses preuves et d'<tre jug• sur ses 
performances r•elles.

Ensuite, cette mesure de discrimination, fond•e sur le succ"s des can-
didatures, repose enti"rement sur la convocation, ou non, % un entretien 
d'embauche. Or cette •tape n'est qu'un indice imparfait du r•sultat #nal!: 
l'existence d'une discrimination % ce moment du processus ne mesure 
 correctement la discrimination lors de l'embauche effective qu'% condi-
tion que tous les candidats convoqu•s soient trait•s sur un pied d'•galit•1. 
Faute d'observations sur cette seconde •tape, c'est sous cette hypoth"se 
que les r•sultats sont interpr•t•s.

En#n, les r•sultats ne peuvent que rester conditionnels au p•rim"tre 
de l'•tude en termes de type d'emploi, de secteur d'activit•, de zone 
g•ographique, etc. La g•n•ralisation % l'ensemble du march• du travail 
des r•sultats observ•s dans le cadre de ce type d'•tude repose donc sur 
l'hypoth"se que le p•rim"tre choisi ne pr•sente pas de sp•ci#cit•s en 
termes de propension % discriminer (pr•f•rences des recruteurs, degr• 
de concurrence dans le recrutement, etc.) ou, de fa$on plus convain-
cante, sur l'accumulation d'•tudes concordantes portant sur diff•rents 
types et lieux d'emploi.

1. Si, au contraire, une discrimination suppl•mentaire s'exerce lors des entretiens 
d'embauche, les mesures de discrimination fournies par cette m•thode sous-esti-
ment le ph•nom"ne. En#n, ces mesures distordent la r•alit• des discriminations si 
les populations discrimin•es dans le tri des candidatures sont au contraire favoris•es 
dans des proportions strictement inverses lors du choix du candidat #nal. ]uoique 
th•oriquement possible, cette con#guration para=t fortement improbable.
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DISCRIMINATIONS !  L'EMBAUCHE": PRINCIPAUX R#SULTATS EMPIRIQUES

Les discriminations li•es % l'origine ethnique sur le march• du travail sont 
susceptibles de se manifester aussi bien dans les diff•rences de salaire que 
dans les diff•rences d'acc"s % l'emploi. Les enjeux de ces deux formes de 
discrimination en termes d'int•gration sont cependant assez diff•rents!: la 
discrimination % l'embauche est fondamentale de ce point de vue, car elle 
remet en cause l'acc"s aux institutions m<mes du march• du travail. Bien 
qu'il existe une litt•rature empirique importante sur les questions salariales, 
c'est sur la discrimination dans l'acc"s % l'emploi que se concentrera notre 
attention1. Nous nous limiterons en outre aux r•sultats issus d'•valuations 
par correspondance, en raison de la plus grande #abilit• des mesures de 
discrimination qu'elles fournissent.

L'application de cette m•thode au march• du travail fran$ais est 
assez r•cente. La premi"re •tude date % notre connaissance de 2005 et 
s'int•resse aux discriminations de genre dans le secteur #nancier2. Les!can-

1. Historiquement, les discriminations de salaire sont les premi"res % avoir •t• •tu-
di•es empiriquement, notamment par A.!Blinder, «! \age discrimination! : reduced 
form and structural estimates!», 1973!; et R.!Oaxaca, «!Male-female wage differentials 
in urban labor markets!», 1973. Dans le cas de la France, R.!Aeberhardt et al. («!L'em-
ploi et les salaires des enfants d'immigr•s!», 2010) montrent que si les employ•s d'ori-
gine africaine subissent effectivement une p•nalit• salariale en raison de leur origine, 
l'essentiel des discriminations passe n•anmoins par le processus de recrutement plu-
t+t que par la #xation des salaires. Le travail de C.!Berson («!Private vs. public sector!: 
discrimination against second-generation immigrants in France!», 2009) indique que 
les diff•rentiels de salaire li•s aux origines sont transversaux aux secteurs d'activit• et 
apparaissent tant dans le secteur public que dans le secteur priv•. En#n, une s•gr•-
gation dans l'acc"s aux positions hi•rarchiques les plus •lev•es peut s'ajouter % ces 
diff•rentiels de salaire, comme en t•moigne, par exemple, l'•tude de R.!Aeberhardt et 
J.!Pouget, «!National origin differences in wages and hierarchical positions!», 2010.
2. E.!Duguet et P.!Petit, «!Hiring discrimination in the French #nancial sector! : an 
econometric analysis on #eld experiment data!», 2005.
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didatures #ctives sont construites de mani"re % couvrir trois p•riodes diff•-
rentes du cycle de vie!: 25!ans, c•libataire, sans enfant!; 37!ans, c•libataire, 
sans enfant!; et 37!ans, mari• avec trois enfants % charge. @ chacun de ces 
pro#ls sont associ•es une identit• masculine et une identit• f•minine. Si les 
femmes jeunes et sans enfant subissent de fait un handicap important dans 
l'acc"s % un entretien d'embauche, celui-ci dispara=t compl"tement pour 
les candidats plus &g•s ±!les candidats homme et femme de 37!ans, avec 
ou sans enfants, sont trait•s sur un pied d'•galit•. La perspective de devoir 
faire face aux interruptions de carri"re li•es % l'arriv•e d'enfants semble 
donc un d•terminant important du sort r•serv• par les employeurs aux 
candidatures f•minines. 

L'essentiel de l'attention s'est ensuite port• sur la discrimination li•e % 
l'origine ethnique. Une •tude de 2007 teste de fa$on simultan•e l'effet de 
la nationalit• et de l'origine (fran$aise ou marocaine) per$ues en fonction 
du nom de famille et du pr•nom sur les chances d'<tre convoqu• % un 
entretien d'embauche. L'objectif est de mesurer les diff•rences d'acc"s % 
l'emploi (1) entre des candidats de nationalit•s (marocaine ou fran$aise) 
diff•rentes, (2) entre des candidats de nationalit• fran$aise dont l'origine 
per$ue en fonction du nom de famille et du pr•nom (fran$aise ou maro-
caine) diff"re et, en#n, (3) entre des candidatures similaires en tout point, 
% l'exception de la seule origine du pr•nom (fran$aise ou marocaine)1. Les 
r•sultats d•montrent l'existence d'une forte discrimination % l'encontre des 
candidats dont le nom et le pr•nom sont d'origine maghr•bine. Pour rece-
voir une invitation % un entretien d'embauche, un candidat ayant un nom et 
un pr•nom fran$ais doit ainsi envoyer dix-neuf CV en moyenne alors qu'un 
candidat d'origine maghr•bine doit en envoyer cinquante-quatre. En#n, les 
r•sultats indiquent aussi que les diff•rences de traitement sont encore plus 

1. E.! Duguet et al !"«! Are young French jobseekers of ethnic immigrant origin 
 discriminated against!? A controlled experiment in the Paris area!», 2010.
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marqu•es lorsque la nationalit• du candidat est •trang"re, alors qu'elles se 
r•duisent lorsque seule l'origine du pr•nom distingue les deux candidatures.

Pour approfondir ces derniers r•sultats, une •tude r•cente a test• l'hy-
poth"se selon laquelle la discrimination % l'embauche apparemment li•e % 
l'origine serait, en r•alit•, le fait d'une d•#ance de la part des employeurs 
% l'encontre des candidats issus de la communaut• musulmane1. Pour cela, 
trois candidatures de nationalit• fran$aise ont •t• construites. La premi"re 
candidature, dite de «! r•f•rence!», est fran$aise (Aur•lie) alors que les 
deux autres, d'origine s•n•galaise et de noms identiques, ne se distinguent 
que par leur pr•nom ±!l'un est % consonance catholique (Marie) et l'autre 
% consonance musulmane (Khadija)2. La discrimination fond•e sur l'appar-
tenance religieuse est mesur•e gr&ce aux diff•rences dans les •carts de 
succ"s vis-%-vis de la candidate de r•f•rence. L'•cart de taux de convoca-
tion % un entretien d'embauche est assez •lev• en faveur de la candidate 
catholique. Son taux!de succ"s est de 21! * contre 8! * pour la candi-
date musulmane, alors m<me que l'origine per$ue d•duite de leur nom de 
famille est exactement la m<me.

@ la dimension de l'appartenance religieuse semble en#n s'ajouter un 
effet li• % la sociologie per$ue de la zone d'habitation du candidat. Lorsque 
les candidatures envoy•es se distinguent par la composition sociale de la 
commune de r•sidence3, celle-ci semble se r•percuter sur les chances de 

1. C.!L.!Adida et al., «!Identifying barriers to Muslim integration in France!», 2010.
2. La cr•dibilit• des r•sultats est renforc•e par l'ajout sur les CV de Marie et de 
 Khadija de deux signaux suppl•mentaires qui indiquent la pratique d'activit•s pure-
ment religieuses (Secours catholique et b•n•volat pour les Scouts et guides de 
France!; Secours islamique et b•n•volat pour les Jeunes musulmans de France). 
3. E.!Duguet et al., « Les effets du lieu de r•sidence sur l'acc"s % l'emploi : une 
exp•rience contr+l•e sur des jeunes quali#•s en Wle-de-France », 2013. L'•tude s'ap-
puie sur des candidatures fran$aises et marocaines, % la fois masculines et f•minines. 
Les communes de r•sidence utilis•es sont! : Enghien-les-Bains (r•put•e favoris•e), 
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succ"s des candidatures f•minines ± les communes d•favoris•es, telles 
que Sarcelles ou Villiers-le-bel, conduisant % des taux de convocation plus 
faibles que les communes favoris•es, et ce d'autant plus que le nom de la 
candidate est % consonance •trang"re. Ce r•sultat reste cependant assez 
fragile, notamment parce que la commune de r•sidence est neutre sur les 
candidatures masculines, sans qu'aucune interpr•tation v•ritablement claire 
de cette diff•rence semble s'imposer.

En#n, une •tude r•cente s'efforce d'explorer la p•rennit• de ces com-
portements discriminatoires lorsque le degr• de concurrence auquel font 
face les entreprises s'intensi#e1. L'•tude pr•sente en outre l'originalit• de 
s'int•resser au secteur de la grande distribution. Les r•sultats font appara=tre 
une asym•trie marqu•e de l'effet de cette dimension sur les comporte-
ments discriminatoires. En termes d'origine ethnique, une augmentation 
du degr• de concurrence conduit % une diminution de la discrimination % 
l'encontre des candidats d'origine maghr•bine. Ce r•sultat con#rme impli-
citement qu'une part des comportements discriminatoires % l'encontre 
de cette population est guid•e par les pr•f•rences des employeurs. En 
revanche, la discrimination de genre (qui op"re globalement en faveur 
des femmes) est encore accentu•e par l'intensi#cation de la concurrence.  
L'interpr•tation privil•gi•e par l'auteur est que les femmes se montrent 
moins exigeantes en mati"re de conditions de travail et sont donc d'autant 
plus favoris•es par les employeurs que la concurrence % laquelle ils font 
face est forte.

 Le Tableau!1 r•sume les •l•ments essentiels de l'ensemble des •tudes 
discut•es jusqu'ici. Il ne fait aucun doute que la discrimination % l'•gard des 
candidats issus de l'immigration, et per$us comme tels en raison de leur 
nom, est forte en France. Si son amplitude varie d'une •tude % l'autre, elle 

 Sarcelles (r•put•e d•favoris•e) et Villiers-le-Bel (r•put•e d•favoris•e et ayant une 
image n•gative li•e aux •meutes urbaines de 2007). 
1. C.!Berson, «!Does competition induce hiring equity!?!», 2012.
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constitue dans tous les cas un obstacle quantitativement tr"s important % 
l'insertion de ces candidats sur le march• du travail. Bien que les travaux 
existants identi#ent un certain nombre de m•canismes qui sous-tendent 
une partie de ces diff•rences de traitement (la situation familiale et, plus 
pr•cis•ment, la perspective de la maternit•, ainsi que le degr• de pression 
concurrentielle, pour les femmes!; l'appartenance religieuse induite par le 
pr•nom pour la discrimination d'origine), les causes et les sources de ces 
discriminations restent encore mal comprises.

Tableau 1 ± Discriminations observ#es sur le march# du travail fran&ais

Auteurs  
de l©#tude

Localisation Secteur Offres Population discrimin#e

Duguet et al. 
(2005)

!le-de-France Financier 157 Jeunes femmes sans enfant

Duguet et al. 
(2010)

!le-de-France Comptabilit• 139 Candidats d'origine maghr•bine

Duguet et al. 
(2011)

!le-de-France Informatique 307
Femmes r•sidant dans des 
communes d•favoris•es

Adida et al.  
(2011)

France Comptabilit• 271
Candidats de communaut• 
musulmane

Berson (2012) !le-de-France
Grande 
distribution

1250 Candidats d'origine maghr•bine

A#n de combler cette lacune, nous compl•tons ce corpus de r•sultats 
par une nouvelle •tude dont l'objectif est d'appliquer au cas fran$ais un cer-
tain nombre de d•veloppements r•cents inspir•s des travaux empiriques 
consacr•s % ces questions.





2. Pr#sentation de l'#tude
L'•tude pr•sent•e ici s'appuie sur la m•thode d'•valuation par corres-
pondance a#n de mesurer dans un cadre uni#• diverses dimensions de la 
discrimination % l'embauche1. Deux d'entre elles sont relativement nou-
velles et n'ont, % notre connaissance, jamais •t• test•es sur le march• du 
travail fran$ais.

D'une part, des travaux r•cents en •conomie comme en sciences poli-
tiques mettent en •vidence l'importance de l'hom•ophilie ethnique dans 
les rapports sociaux2. Le principal apport de ces travaux est de montrer 
que la distance ethnique en tant que telle constitue un facteur structurant 
des relations entre individus originaires de groupes ethniques diff•rents. 
Des chercheurs en sciences politiques ont par exemple montr• que la 
diversit• ethnique au sein d'un groupe r•duit de fa$on importante la 
capacit• % coop•rer ef#cacement % l'int•rieur de ce groupe, alors m<me 
qu'aucune diff•rence n'est observ•e en termes de g•n•rosit• vis-%-vis de 
l'autre en fonction de l'origine ethnique du partenaire3. Les diff•rences de 
comportement % l'•gard d'autres groupes raciaux apparaissent, d'apr"s ces 

1. Pour une pr•sentation d•taill•e du protocole de l'•tude, voir A.! Edo et  
N.!Jacquemet, «!Discrimination d'origine et de genre % l'embauche et hom•ophilie 
 ethnique!: une exp•rience de testing par correspondance en France!», 2013. 
2. Voir, par exemple, S.! Currarini et al ! «! An economic model of friendship! : 
 homophily, minorities, and segregation!», 2009! ; E.!Miguel et M.!K.!Gugerty, «!Ethnic 
diversity, social sanctions, and public goods in Kenya », 2005!; ou encore R.!D.!Putnam, 
«#E#pluribus unum!: diversity and community in the twenty-#rst century!», 2007.
3. J.! Habyarimana et al., «! Coethnicity! : diversity and the dilemmas of collective 
 action!», 2009. Les r•sultats d•crits dans le texte sont fond•s sur les compor tements 
observ•s dans des jeux exp•rimentaux classiques de mesure des pr•f•rences 
 sociales!: la capacit• % coop•rer est mesur•e par le niveau de production dans un jeu 
de bien public!; le niveau de g•n•rosit• est mesur• par le niveau observ• dans un jeu du 
dictateur. 
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r•sultats, comme le re>et d'une plus grande dif#cult• % identi#er les com-
portements attendus, les normes et les croyances, en pr•sence d'individus 
issus de groupes ethniques diff•rents ± quels qu'ils soient. Pour tester cette 
hypoth"se, nous incluons dans l'•tude des noms % consonance •trang"re 
qui sont choisis de mani"re % <tre d•nu•s d'ambiguXt•, mais dont l'origine 
pr•cise reste inconnue de la population des recruteurs.

Cette approche a •t• appliqu•e pour la premi"re fois % Chicago, en 
r•ponse % des annonces pour des emplois dans la comptabilit•, l'informa-
tique et les soins in#rmiers1. Les r•sultats montrent que la discrimination 
qui s'exerce contre les candidats d'origine afro-am•ricaine dans chacun de 
ces trois secteurs s'exerce dans les m<mes proportions contre les candi-
dats •trangers dont l'origine ethnique n'est pas clairement identi#•e. Ce 
r•sultat tend % con#rmer que la distance ethnique joue un r+le impor-
tant pour expliquer l'intensit• des discriminations. Cette interpr•tation est 
encore renforc•e par le fait que l'essentiel de la discrimination mesur•e 
dans cette •tude provient du comportement des employeurs situ•s dans 
la banlieue de Chicago, oZ sont concentr•es les populations blanches ayant 
quitt• les centre-villes notamment en raison de leur plus grande mixit• 
 ethnique2. Tout en s'effor$ant de g•n•raliser cette approche au cas fran$ais, 
notre •tude compl"te ces r•sultats en croisant la dimension ethnique avec 
le genre des candidats.

D'autre part, le degr• de ma=trise de la langue du pays d'accueil est 
fr•quemment •voqu• comme source possible de discrimination statis-
tique. La pr•sence de diff•rents codes verbaux, de diff•rentes mani"res 

1. # "$%&'()*)+")+", "-%..)/01!"2"3.401&50*0.%+)"401&50*0.%+06."7"%"&655)186.4).&)""
+)1+"965")+:.0&":6*68:0/;"0."+:)",:0&%<6"/%=65"*%5>)+"?!"@AB@ 
2. Ce ph•nom"ne, dit de «#white )ight#», qui a touch• nombre des grands centres 
urbains am•ricains, est abondamment document• par les travaux de sociologie, dont 
un bon exemple est la contribution de K.!Crowder, «!The racial context of white 
mobility!: an individual-level assessment of the white >ight hypothesis!», 2000.
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de communiquer ou de s'exprimer constituent autant d'•l•ments qui, 
pour l'employeur, peuvent rendre co[teuses et dif#ciles les interactions 
avec les employ•s. Selon ce raisonnement, les employeurs favoriseraient 
les candidats dont les caract•ristiques linguistiques tendent % <tre proches 
des leurs1. Cet argument s'ajoute aux pr•c•dents pour expliquer l'exis-
tence d'un •ventuel comportement d'hom•ophilie ethnique de la part 
des employeurs. Mais il induit •galement une interpr•tation de nature sta-
tistique, au sens oZ l'origine ethnique serait utilis•e par les employeurs 
comme un signal d'aisance linguistique des candidats % l'embauche.

Cette hypoth"se a jusqu'% pr•sent •t• peu explor•e par les travaux 
empiriques. Deux •tudes r•centes, r•alis•es au Canada, concluent % un 
effet mitig• du degr• de ma=trise de la langue per$u par les employeurs2. 
Dans les entretiens qu'ils ont accord•s aux auteurs % l'issue de l'•tude, 
les recruteurs insistent sur cet •l•ment et soulignent que de telles pr•oc-
cupations sont au cúur des crit"res de s•lection des candidatures qu'ils 
appliquent. Dans le cadre de l'•tude de test par correspondance, pour-
tant, l'inclusion d'un signal de ma=trise de la langue am•liore plus le taux 
de convocation des candidats autochtones (anglo-saxons en l'occurrence) 
que celui des candidatures originaires de l'immigration.

A#n d'approfondir ces r•sultats, nous testons cette seconde hypo-
th"se dans le cas fran$ais en incluant explicitement dans les candidatures 
envoy•es % certains employeurs une activit• indiquant l'aptitude du candidat 
% manier le fran$ais.

1. Cette hypoth"se a •t• formalis•e pour la premi"re fois % notre connaissance par 
K.!Lang, «!A language theory of discrimination!», 1986.
2. P.!Oreopoulos, «! \hy do skilled immigrants struggle in the labor market!? A  
#eld experiment with thirteen thousand resumes!», 2011!; ainsi que D.!Dechie et 
P.!Oreopoulos, «!\hy do some employers prefer to interview Matthew but not Samir!? 
New evidence from Toronto, Montreal and Vancouver!», 2012.
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IDENTIT# DES CANDIDATURES FICTIVES

L'•tude vise % analyser le degr• de discrimination % l'embauche qui s'exerce 
sur la base tant de l'origine que du genre. Elle est r•alis•e en mesurant le 
succ"s des candidatures % l'embauche de six candidats #ctifs (trois candi-
dats masculins et trois candidates f•minines, chacun(e)s correspondants % 
une origine ethnique particuli"re), dont les groupes d'appartenance per$us 
sont d•duits de leurs noms et pr•noms.

Pour valider l'origine per$ue des identit•s que nous avons construites 
% cette #n, nous nous appuyons sur une enqu<te pr•liminaire, au cours 
de laquelle les personnes interrog•es doivent renseigner le genre et 
l'origine per$ue des identit•s qui leurs sont pr•sent•es. L'enqu<te est 
r•alis•e aupr"s d'•tudiants et de professionnels, choisis de mani"re % 
ce que leurs pro#ls socioprofessionnels soient comparables % ceux des 
recruteurs1. Les six identit•s que nous retenons dans l'•tude ± et qui 
sont port•es sur les candidatures envoy•es ± sont celles qui recueillent 
les taux les plus •lev•s de r•ponses «!correctes!», c'est-%-dire conformes 
aux groupes ethniques et de genre en fonction desquels les r•sultats 
seront interpr•t•s.

Le Tableau!2 pr•sente les r•sultats de l'enqu<te pour les deux iden-
tit•s % consonance fran$aise (partie gauche du tableau) et maghr•bine 
(partie droite) qui arrivent en t<te en termes de taux de r•ponses 
correctes.

La partie sup•rieure du tableau pr•sente ces r•sultats pour les identit•s 
masculines, la partie inf•rieure pour les identit•s f•minines. Pour ces deux 
cat•gories d'origine, la perception qu'ont les enqu<t•s de la consonance et 
du genre des noms et pr•noms propos•s est sans •quivoque et en parfait 
accord avec nos attentes. 

1. L'enqu<te pr•liminaire et son d•roulement sont d•crits en d•tail dans l'Annexe!2, 
infra, p.!66.
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En ce qui concerne le genre, une l•g"re ambiguXt• appara=t % l'•gard 
de Mokraoui Yassine. En revanche, le genre des sept autres identit•s est 
presque unanimement reconnu par les enqu<t•s. Par cons•quent, les iden-
tit•s masculine et f•minine d'origine fran$aise retenues dans l'•tude sont 
respectivement Leclerc Pascal et Rousset Sandrine. ]uant aux noms d'ori-
gine maghr•bine, nous retenons Benbalit Rachid pour le candidat masculin1 
et Benounis Samira pour la candidate f•minine.

La quasi-totalit• des enqu<t•s af#rme que les quatre noms de la partie 
gauche sont clairement d'origine fran$aise tandis que les quatre noms de la 
partie droite sont d'origine maghr•bine. 

Le Tableau! 3 pr•sente les r•sultats de l'enqu<te vis-%-vis des noms 
et pr•noms qui recueillent les taux d'ignorance (c'est-%-dire champ vide, 
point d'interrogation, NSP) les plus •lev•s. Pour les deux noms qui seront 
retenus dans l'•tude, Aldegi Jatrix et Hadav Alissa, l'origine appara=t comme 
inconnue pour la grande majorit• des enqu<t•s. Toutefois, notons que les 
r•sultats sont beaucoup plus convaincants pour la candidature masculine 
que pour la candidature f•minine. Cette diff•rence nous conduira % inter-
pr•ter avec plus de pr•caution la discrimination observ•e % l'encontre de 
cette derni"re candidature, principalement destin•e % •valuer l'interac-
tion entre les discriminations raciales et les discriminations de genre. Les 
r•sultats sont beaucoup plus tranch•s et satisfaisants au regard de cette 
derni"re dimension. En d•pit du manque de familiarit• observ•e avec les 
identit•s propos•es, le genre est «!correctement!» identi#• par pr"s de 
quatre r•pondants sur cinq.

1. Ces r•sultats nous conduisent % retenir les m<mes noms d'origine fran$aise et 
maghr•bine de genre masculin que dans l'•tude men•e par E.!Duguet et al., «!Are 
young French jobseekers of ethnic immigrant origin discriminated against!? A control-
led experiment in the Paris area!», 2010.
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Il est important de noter pour la validit• de l'•tude que ces noms ne sont 
jamais identi#•s par les r•pondants comme des noms d'origine fran$aise. 

En#n, les origines d•clar•es parmi les r•pondants qui souhaitent se 
prononcer sont tr"s vari•es tant en termes g•ographiques qu'en termes 
de st•r•otypes physiques (Europe du Sud, Maghreb, Moyen-Orient). Il 
est ainsi hautement improbable que la discrimination •ventuelle % l'•gard 
de ces candidatures re>"te une d•#ance % l'•gard d'une origine parti-
culi"re sur laquelle se concentreraient ces croyances r•siduelles. Par 
cons•quent, ces r•sultats permettent de valider l'interpr•tation selon 
laquelle ces noms fournissent une variable de traitement qui conduit 
les recruteurs % consid•rer ces candidats comme •tant!d'une origine (i) 
•trang"re et (ii) inconnue.

CONTENU DES CANDIDATURES

A#n que l'ensemble des six identit•s sur lesquelles porte l'•tude puisse 
r•pondre simultan•ment % toutes les offres d'emploi, nous avons construit 
six couples distincts de CV et lettres de motivation1. Les offres d'emploi 
que nous retenons concernent toutes le secteur de la comptabilit•. En 
particulier, nous r•pondons aux annonces concernant les m•tiers d'assis-
tant comptable, de secr•taire comptable ou de comptable. Les offres sont 
recueillies sur divers sites publics d'offre d'emploi (parmi lesquels le site de 
P+le Emploi)2.

La situation familiale des candidats #ctifs n'est pas sans effet sur leurs 
chances de succ"s!; tout particuli"rement pour les femmes. A#n de neutra-
liser cette dimension, tous les candidats sont comparables de ce point de 
vue!: ils sont en d•but de carri"re et partagent une vie familiale identique 

1. @ titre d'illustration, quelques CV types sont pr•sent•s dans l'Annexe!4, infra, p.!72. 
2. Les offres ont •t• collect•es et trait•es quotidiennement de septembre 2011 % 
f•vrier 2012.
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(c•libataires). Pour les m<mes raisons, nous avons choisi des lieux d'habi-
tation «!neutres!», situ•s dans la moiti• sud de l'agglom•ration parisienne. 
En#n, tous les candidats sont de nationalit• fran$aise1.

A#n de tester l'effet du degr• de ma=trise du langage, nous r•pondons % 
une offre sur deux en ajoutant % l'ensemble des six candidatures envoy•es 
un signal explicite de ma=trise de la langue2. Les six signaux que nous utili-
sons (et la rubrique du CV dans laquelle ils apparaissent) sont les suivants!:

· tutorat pour des •l"ves en dif#cult• face % la lecture et la r•daction 
±! !"#$%&'()(*+#&'(, ()+&%-(..'%,,(//(!;

· soutien scolaire % domicile en fran$ais ±  !"#$%&'()(*+#&'(, ()+&%-(..'%,,(//(!;
· membre d'un club de lecture ±  !"#$%&'()/%'.'&.!;
· participation % des concours de scrabble et de mots crois•s ±  !"#$%&'()

/%'.'&.!;
· animation et r•daction d'un journal interlyc•ens ±  !"#$%&'()/%'.'&.!;
· participation au «!concours de la langue fran$aise!» en 2003 (position 

54e/8!500) ±  !"#$%&'()/%'.'&..

1. Conform•ment % une tradition profond•ment ancr•e en France, les candida-
tures ne portent par cons•quent aucune mention de nationalit•. Il faut noter que la 
proc•dure de recrutement pour les candidats de nationalit• •trang"re est soumise % 
des r"gles administratives tr"s particuli"res!: les employeurs sont l•galement tenus de 
v•ri#er que le candidat est en possession d'un titre l'autorisant % exercer une activit• 
salari•e en France et, sauf exception, de s'assurer, aupr"s de l'administration comp•-
tente, de la validit• de ce document. Les candidats de nationalit• •trang"re ont donc 
peu % gagner (et beaucoup % perdre) % ne pas faire mention de leur nationalit• dans 
leur dossier de candidature. Ce contexte l•gal explique que l'absence de mention 
de nationalit• soit g•n•ralement interpr•t•e comme un signe cr•dible de nationalit• 
fran$aise.
2. Lorsqu'elles le sont, ces indications sont ainsi ajout•es % l'ensemble des CV 
 envoy•s % un m<me employeur.
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@ l'instar des identit•s sur les candidatures, ces signaux sont ajout•s 
selon un principe de rotation syst•matique qui •vite qu'un m<me signal soit 
associ• % une m<me identit• et/ou une m<me candidature dans l'ensemble 
des envois.

Si elles font toutes r•f•rences % des activit•s en lien avec la pratique 
de la langue fran$aise, l'in>uence de ces indications sur les perceptions des 
employeurs peut donner lieu % de nombreuses interpr•tations alternatives. 
En effet, les signaux pourraient aussi sugg•rer de la part des candidats un 
niveau moyen d'int•gration sup•rieur, une implication dans la vie sociale 
plus importante ou encore une plus forte propension % se consacrer 
aux autres. Trancher cette question n•cessiterait de comparer l'effet des 
signaux que nous utilisons % celui de signaux alternatifs faisant plus explicite-
ment r•f•rence % chacune de ces dimensions. Explorer cette piste % l'avenir 
permettra certainement d'af#ner notre compr•hension des •l•ments qui 
in>uencent la discrimination statistique. Une •tude r•cente, consacr•e % 
l'effet des activit•s de b•n•volat, montre cependant que les activit•s extra-
professionnelles ne suf#sent pas % elles seules % affecter la mani"re dont 
les employeurs per$oivent les candidatures qu'ils re$oivent1. Si les signaux 
que nous utilisons s'av"rent avoir un effet sur le succ"s des candidatures 
auxquels ils sont ajout•s, il est donc probable que ce soit bien en raison 
du contenu de ces activit•s et, en particulier, du type de comp•tence dont 
elles t•moignent.

@ cet •gard, il pourrait para=tre •tonnant que les comp•tences linguis-
tiques soient sujettes % caution de la part des employeurs s'agissant de 
candidats immigr•s de seconde g•n•ration, qui sont non seulement de 
nationalit• fran$aise mais ont en outre suivi l'ensemble de leur scolarit• en 
France. Les •tudes consacr•es % l'•volution des performances scolaires, et 
en particulier aux comp•tences «!langagi"res!» (orthographe, vocabulaire, 

1. J.!Bougard et al., «!Les effets du b•n•volat sur l'acc"s % l'emploi!: une exp•rience 
contr+l•e sur des jeunes quali#•s d'Wle-de-France!», 2011.
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syntaxe), montrent pourtant une d•gradation du niveau de ma=trise de la 
langue au cours des vingt derni"res ann•es, et un accroissement de l'h•t•ro- 
g•n•it• entre •l"ves en fonction notamment de leur milieu d'origine1. Ces 
•l•ments factuels montrent que le passage par une scolarit• g•n•rale en 
France ne constitue pas n•cessairement une garantie d'homog•n•it• du 
niveau de ma=trise de la langue, et laisse donc ouverte la possibilit• que de 
tels signaux affectent les perceptions des employeurs.

1. Cette conclusion est tir•e de l'analyse des r•sultats de six •valuations relatives % 
la compr•hension de l'•crit : deux •valuations issues du dispositif CEDRE (ma=trise 
de la langue en CM2, comp•tences g•n•rales en troisi"me)!; deux comparaisons 
% dix et vingt ans d'intervalle en #n de primaire (enqu<te « Lire, •crire, compter »), 
et en d•but de sixi"me (enqu<te « Dif#cult•s sp•ci#ques de lecture % l'entr•e 
en sixi"me »)! ; et, en#n, deux •valuations internationales, PISA et PIRLS, toutes 
•tudi•es conjointement par J.-M.!Daussin et al., «!L'•volution du nombre d'•l"ves 
en dif#cult• face % l'•crit depuis une dizaine d'ann•es!», 2011. Par exemple, % une 
m<me dict•e soumise % des •l"ves de CM2, le nombre moyen d'erreurs est pass• 
de 10,7 en 1987 % 14,7 en 2007, et le pourcentage d'•l"ves faisant plus de quinze 
fautes est pass• de 26!* % 46!*. De plus, la proportion d'•l"ves en dif#cult• de 
lecture %  l'entr•e en sixi"me a augment• entre ces deux dates de 20,9!* % 31,3!* 
dans les zones d'•ducation prioritaire, contre une •volution de 14,9!* % 19!* dans 
l'ensemble de la population.





3. R#sultats
L'•tude porte sur 504 offres d'emploi en Wle de France, collect•es de 
septembre 2011 % f•vrier 2012. @ chaque offre sont envoy•es six candi-
datures, correspondant % chacune des six identit•s d•crites ci-dessus. 
La principale variable d'int•r<t correspond % la convocation (ou non) % 
un entretien d'embauche de chacun de nos candidats. Le protocole de 
construction des candidatures rend en effet (statistiquement) identiques 
les comp•tences de tous les candidats. Les diff•rences syst•matiques dans 
les taux de convocation constituent donc une mesure de d•#ance % l'•gard 
du groupe de population auquel le candidat est rattach• en raison de la 
consonance de son identit•.

Par construction, l'•tude permet de mesurer la discrimination 
dans!trois dimensions!: la discrimination d'origine, en comparant le suc-
c"s! des candidat(e)s dont le nom est % consonance maghr•bine ou 
•trang"re % celui des candidats dont le nom est % consonance fran$aise!; 
la discrimination de genre, en comparant les taux de succ"s entre can-
didats masculin et f•minin % origine donn•e et, en#n, la discrimination 
statistique due au degr• de ma=trise du langage, par comparaison des 
taux de succ"s entre candidatures avec et sans signal pour chacune des 
identit•s.

DISCRIMINATION D'ORIGINE ET HOM#OPHILIE ETHNIQUE

En r•action aux 3!024 (6 x 504) candidatures envoy•es dans le cadre de 
l'•tude, 376 ont re$u une convocation de la part des recruteurs, soit un 
taux de succ"s de 12,4! *. La comparaison globale des taux de convo-
cation en fonction de l'origine, pr•sent•e dans le Tableau! 4, fait tr"s 
clairement appara=tre l'existence d'une diff•rence de traitement entre les 
deux groupes de candidatures. Les envois qui ont re$u le plus de r•ponses 
favorables sont ceux portant un nom % consonance fran$aise, % raison de 



48

17,3!* en moyenne contre 10!* pour les autres1. Pour les candidatures 
de r•f•rence (dont le nom est % consonance fran$aise), le taux de rappel 
est donc de l'ordre de 1 sur 6 ± un candidat dont le nom est % consonance 
fran$aise doit r•pondre % six offres d'emploi pour d•crocher un entretien 
d'embauche2. Cette proportion concorde avec celle que retrouvent la plu-
part des •tudes consacr•es % ce sujet, ce qui tend % valider le protocole 
de l'•tude en termes de contenu des candidatures comme de secteur 
d'activit•.

Tableau 4 ± Taux de convocation par origine des candidats

Origine per&ue des candidats Nombre de r#ponses positives Taux de rappel

Fran…ais 174 17,3 %

Non fran…ais 202 10,0 %

Ensemble 376 12,4 %

Pour chaque cat•gorie d'origine per…ue, la premi#re colonne du tableau pr•sente le nombre total de r•ponses 
positives re…ues de la part des recruteurs, parmi les deux candidatures „ consonance fran…aise (premi#re ligne du 
tableau) et les quatre candidatures „ consonance non fran…aise (deuxi#me ligne) envoy•es en r•ponse aux 504 
offres d'emploi collect•es. La seconde colonne pr•sente le taux de succ#s, c'est-„-dire le ratio entre le nombre 
de candidatures et le nombre de convocations. 

1. Pour calculer les taux de rappel des candidats d'origine fran$aise et non fran$aise, 
nous avons divis• le nombre de r•ponses positives obtenu par chacun de ces deux 
groupes (respectivement 174 et 202) par le nombre total de candidatures envoy•es 
correspondant (respectivement 1!008 et 2!016).
2. Autrement dit, en r•pondant % cent offres d'emploi, un candidat dont le nom est 
% consonance fran$aise obtient en moyenne dix-sept convocations % un entretien 
d'embauche.
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Pour un candidat dont le nom n'est pas % consonance fran$aise, cette 
proportion passe % 1 sur 10!: pour un candidat appartenant % ce groupe 
(per$u) de population, et pour le seul motif de cette appartenance, il faut 
donc envoyer une fois et demie plus de candidatures pour d•crocher un 
entretien d'embauche.

En raison des diff•rences dans le contenu des candidatures qui sont 
envoy•es, il n'y a •videmment aucune raison pour que le taux de succ"s 
soit rigoureusement identique entre les diff•rents groupes. Il est donc natu-
rel d'observer des diff•rences, li•es % l'•laboration des candidatures et % 
leur ad•quation aux besoins des employeurs. Toutefois, pour appr•hender 
la nature de ces diff•rences, nous appliquons des tests statistiques qui per-
mettent de distinguer les cons•quences des al•as li•s % la construction de
l'•tude et celles qui manifestent une diff•rence de traitement syst•matique 
entre les candidatures1.

L'application de cette proc•dure statistique con#rme sans ambiguXt• 
l'existence d'une discrimination d'origine! : on peut af#rmer, avec moins 
d'une chance sur cent de se tromper, que les diff•rences observ•es en 
fonction de l'origine sont la manifestation de traitements diff•renci•s des 
candidatures en raison de l'origine per$ue de leur identit•.

Le Tableau! 5 d•compose ces r•sultats, en distinguant les candida-
tures maghr•bines et les candidatures per$ues comme •trang"res mais 
sans identi#cation pr•cise de l'origine du candidat. Les taux de rappel des 
candidats •trangers (10,1!*) et maghr•bins (9,9!*) sont tout % fait com-
parables entre eux et re>"tent exclusivement les al•as dus au contenu 
des candidatures. La d•#ance d'origine observ•e pr•c•demment semble 
donc gouvern•e par le souci de privil•gier les candidatures autochtones 

1. Sauf mention contraire, la proc•dure statistique utilis•e est un test de Student de 
comparaison de moyennes. Toutes les diff•rences comment•es en tant que telles sont 
statistiquement signi#catives % 1*!; et consid•r•es comme non signi#catives si leur 
probabilit• de r•alisation est sup•rieure % 10 *. 
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bien plus que par une d•#ance sp•ci#quement dirig•e contre les candidats 
maghr•bins.

Tableau 5 ± Discrimination et hom#ophilie ethnique

Noms fran&ais Noms maghr#bins Noms #trangers

Candidat R#ponses Candidat R#ponses Candidat R#ponses

L.!Pascal 75 14,9 % B. Rachid 36 7,1 % A. Jatrix 41 8,1 %

R.!Sandrine 99 19,6 % B. Samira 64 12,9 % H. Alissa 61 12,1 %

Ensemble 174 17,3 % Ensemble 100 9,9 % Ensemble 102 10,1 %

Pour chaque identit•, masculine dans la premi#re ligne et f•minine dans la seconde, class•e en colonne par 
consonance d'origine, le tableau pr•sente le nombre de r•ponses positives aux 504 candidatures envoy•es, ainsi 
que le taux de succ#s correspondant. 

La comparaison par ligne du Tableau 5 permet de mesurer l'effet du 
genre du candidat, % origine donn•e. Les diff•rences de taux de succ"s 
sont quantativement importantes et syst•matiquement favorables aux 
candidatures f•minines, quelle que soit l'origine!per$ue du nom!: le taux 
de succ"s des candidatures % consonance fran$aise passe de 19,6!* pour 
les candidates % 14,9!* pour leur •quivalent masculin, de 12,7!* % 7,1!* 
pour les noms % consonance maghr•bine et de 12,1!* % 8,1!* pour les 
noms % consonance •trang"re. Sur la base de ces r•sultats, les femmes 
b•n•#cient ainsi d'une prime % l'embauche li•e exclusivement % un favo-
ritisme de genre de l'ordre de cinq points de pourcentage.

Il faut souligner que cette diff•rence de genre laisse inchang•e la dis-
crimination d'origine discut•e plus haut! : les candidatures •trang"res et 
maghr•bines sont toutes deux victimes d'une in•galit• de traitement 
importante, qu'elles soient masculines ou f•minines. Parmi les candidats 
masculins, le candidat fran$ais est convoqu• % un entretien dans 14,9!* 
des cas contre 7,1!* si le nom port• sur la candidature est % consonance 
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maghr•bine et 8,1! * s'il est % consonance •trang"re, situant la discrimi-
nation dans un rapport de 1 % 2 en termes de nombres de candidatures 
envoy•es pour obtenir le m<me nombre de r•ponses positives. Cette dif-
f•rence est l•g"rement att•nu•e parmi les candidatures f•minines, entre 
lesquelles le rapport est de 1 % 1,6, avec des taux de succ"s allant de 19,6!* 
pour la candidature % consonance fran$aise % 12,7!* et 12,1!* pour les 
deux autres origines per$ues.

En vertu de ces r•sultats, l'in•galit• de traitement % l'encontre des can-
didats issus de l'immigration appara=t pr•pond•rante et quantitativement 
importante. Conform•ment % l'hypoth"se selon laquelle la discrimination 
est gouvern•e par des pr•occupations d'hom•ophilie ethnique, l'identi#ca-
tion pr•cise de l'origine des candidats issus de l'immigration ne fait aucune 
diff•rence. En#n, le genre est lui aussi la cause d'une in•galit• non n•gli-
geable, quoique de moindre ampleur. Contrairement % une id•e largement 
r•pandue, elle tend % s'exercer % l'encontre des hommes, dans le secteur 
que nous •tudions (celui de la comptabilit•), en faveur des candidatures 
f•minines1. Reste % explorer les motivations qui sous-tendent ces compor-
tements discriminatoires.

1. Bien •videmment, ce r•sultat n'exclut pas qu'il puisse exister d'autres formes 
d'in•galit• de traitement % l'encontre des femmes dans le secteur •tudi•. En parti-
culier, notre •tude concerne uniquement l'•tape d'embauche et ne permet pas de se 
prononcer sur une •ventuelle diff•renciation des contrats de travail qui sont propos•s. 
Les •tudes consacr•es aux d•terminants des pro#ls salariaux mettent par exemple en 
•vidence une diff•rence importante en d•faveur des femmes % occupation •gale. Voir, 
entre autres, les travaux de R.!Oaxaca, «!Male-female wage differentials in urban labor 
markets!», 1973!; et J.!O'Neil, «!The gender gap in wages, circa 2000!», 2003.
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DISCRIMINATION ET CARACT#RISTIQUES DE L'EMPLOI

Un certain nombre d'informations peuvent <tre tir•es des caract•-
ristiques de l'emploi pour lequel les candidatures sont envoy•es. Les 
informations contenues dans les annonces nous permettent de tenir 
compte de trois dimensions!: le type d'emploi ± assistant(e) comptable, 
secr•taire  comptable ou comptable ± et la localisation g•ographique de 
l'entreprise (Paris ou sa banlieue) permettent d'•valuer la robustesse des 
r•sultats discut•s pr•c•demment et de v•ri#er qu'ils ne re>"tent pas uni-
quement des sp•ci#cit•s locales et/ou sectorielles. En#n, nous pouvons 
•galement prendre en compte le genre du correspondant % qui sont 
envoy•es les!candidatures, que nous reconstruisons % partir de son pr•-
nom et du!sigle associ• (M. ou Mme). Cette derni"re dimension permet 
d'•valuer le degr• d'hom•ophilie sous-jacent aux diff•rences de genre 
observ•es.

@ l'inverse du type d'emploi % pourvoir, les deux derni"res informa-
tions ne constituent que des •l•ments indirects sur le processus effectif 
de recrutement. D'une part, la localisation dont nous disposons est celle 
de l'adresse postale de la structure en charge du recrutement!: en fonc-
tion de l'organisation interne des entreprises, que nous ne connaissons 
pas, il peut donc s'agir de succursales ou au contraire de maisons m"res 
distinctes des •tablissements oZ les personnes recrut•es seront effecti-
vement employ•es. D'autre part, rien ne permet d'•tablir avec certitude 
que les correspondants qui re$oivent les candidatures (dont les pr•noms 
sont utilis•s pour mesurer le genre du «!recruteur!») sont bien les per-
sonnes en charge de leur s•lection ni, encore moins, des d•cisions de 
recrutement1.

1. Le seul •l•ment factuel dont nous disposons % cet •gard est que 71* des 
r •ponses que nous avons re$ues •manaient effectivement du correspondant %  
qui •taient adress•s nos envois. 
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@ cette double incertitude s'ajoute le fait que les informations sur la 
localisation et/ou l'identit• du correspondant sont absentes de certaines 
annonces. Au total, 208 des 504 offres d'emploi auxquelles nous avons 
r•pondu s'adressaient % des assistant(e)s comptables, 116 % des secr•taires 
comptables et 180 % des comptables. Tous types d'emploi confondus, ces 
offres •taient localis•es principalement en banlieue parisienne (313 contre 
185). En#n, l'identit• du recruteur n'est disponible que pour 449 offres 
d'emploi, parmi lesquelles 54,8!* (soit 246) portent un pr•nom f•minin.

Le Tableau 6 d•compose les r•sultats de l'•tude en fonction de cha-
cune des trois dimensions. Cette d•composition fait appara=tre une certaine 
h•t•rog•n•it•, en termes de type d'emploi notamment (partie gauche du 
tableau). D'abord, les •carts de succ"s entre les diff•rentes identit•s sont 
fortement att•nu•s pour les emplois de comptable. Ensuite, l'avantage de 
genre dont b•n•#cient les candidatures f•minines atteint son plus haut 
niveau sur les postes de secr•taire. Ces variations restent n•anmoins mar-
ginales, et ne suf#sent pas % elles seules % expliquer les diff•rences d'origine 
et de genre observ•es sur l'ensemble des candidatures. De m<me, la 
d•composition en termes de localisation (colonne centrale du tableau) ne 
fait pas appara=tre de diff•rence majeure selon que l'employeur est situ• 
dans Paris ou en banlieue!: les taux de succ"s sont en g•n•ral plus faibles 
en banlieue, mais l'effet relatif de l'origine et du genre est transversal aux 
diff•rences de localisation. La premi"re conclusion qui •merge nettement 
de cette d•composition est donc qu'aucune des discriminations que nous 
avons observ•es n'est sp•ci#que ni % un type d'emploi particulier, ni % une 
localisation, ni % une cat•gorie de recruteurs!: quelle que soit la dimension 
consid•r•e, les in•galit•s de traitement demeurent d•favorables aux can-
didatures d'origine maghr•bine et •trang"re pour le groupe des hommes 
comme pour celui des femmes. De m<me, conditionnellement % l'origine, 
les candidatures f•minines apparaissent toujours privil•gi•es en comparaison 
de leurs homologues masculines.
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La seule dimension jouant un r+le signi#catif est le genre du recru-
teur. Si les candidatures f•minines sont privil•gi•es par tous les types 
de recruteurs, cet avantage de genre est fortement ampli#• lorsque les 
candidatures sont trait•es par un recruteur de genre f•minin. Pour les 
noms % consonance fran$aise, cet effet est m<me seul responsable des 
diff•rences de genre observ•es. La diff•rence de traitement entre les 
deux candidatures fran$aises est n•gligeable lorsque le recruteur est un 
homme, qui convoque le candidat fran$ais dans 11,3!* des cas et la can-
didate fran$aise dans 13,3!* des cas. Cette diff•rence est en revanche 
tr"s signi#cative dans le cas des recruteurs de genre f•minin!: le succ"s 
de la candidate fran$aise est dans ce cas de 26,8!*, contre 17,5!* pour 
le candidat fran$ais.

Les conclusions que l'on peut tirer de ces r•sultats restent tout % fait 
sp•culatives compte tenu des dif#cult•s de mesure d•crites plus haut. Mais 
il semble que, contrairement aux hommes, les recruteurs de genre f•minin 
tendent % privil•gier signi#cativement les candidatures de m<me sexe, de 
sorte que l'hom•ophilie de genre appara=t ici uniquement dans le groupe 
des femmes. Une hypoth"se possible est que ces comportements consti-
tuent un effet secondaire de l'audience croissante que conna=t l'id•e d'une 
forte discrimination % l'embauche % l'encontre des femmes. Il est possible 
que les recruteurs de genre f•minin aient tendance % favoriser leurs homo-
logues de m<me sexe pour tenter de r•duire les in•galit•s de traitement 
qui jouent en leur d•faveur.

L'EFFET DE LA MA$TRISE DU LANGAGE

Notre •tude permet en outre de distinguer l'in>uence de l'un des r essorts 
de la discrimination statistique, % travers l'inclusion de signaux de ma=trise 
de la langue sur 252 des 504 groupes de candidatures envoy•es.

@ cette #n, le Tableau! 7 d•sagr"ge les r•sultats pr•sent•s dans le 
Tableau 5 en fonction de la pr•sence ou non d'un signal de ma=trise du 
langage. Cette d•composition permet d'abord de con#rmer que toutes les 
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conclusions discut•es jusqu'ici sur la base de l'ensemble des!candidatures 
sortent renforc•es si l'on se concentre uniquement sur les!candidatures 
exemptes de signal!: en comparaison de leurs homologues % consonance 
fran$aise, les candidatures issues de l'immigration sont fortement handica-
p•es, et les candidatures f•minines apparaissent comme syst•matiquement 
favoris•es en comparaison de leurs homologues masculins. Ainsi, ni les 
discriminations de genre, ni les discriminations d'origine ne sont imputables 
% la pr•sence du signal dans une partie des envois.

L'effet de cette variable sur les candidatures % consonance fran$aise 
est n•gligeable!: en comparaison des candidatures ne faisant pas mention 
de cette comp•tence, on observe une l•g"re hausse du taux de rappel 
pour les candidatures masculines % consonance fran$aise, et une l•g"re 
baisse pour les candidatures f•minines. Bien que marginales, ces deux 
in>exions de sens oppos•s sont conjointement suf#santes pour •liminer 
les diff•rences de succ"s li•es au genre! : d"s lors que les candidatures 
font mention d'une exp•rience qui atteste une bonne ma=trise de la lan-
gue fran$aise, les hommes et les femmes sont trait•s sur un plan d'•galit• 
(au sens oZ les taux de rappel observ•s sont statistiquement identiques). 
Ce r•sultat sugg"re en creux que c'est la con#ance des employeurs dans 
une plus grande habilet• des candidates f•minines dans ce domaine qui 
explique l'avantage de genre dont b•n•#cient les candidates ayant un 
nom % consonance fran$aise observ• plus haut.

La pr•sence du signal a en revanche un effet important sur les can-
didatures issues de l'immigration, et ce dans des proportions tout % fait 
comparables entre diff•rentes origines!: le taux de rappel passe de 8,3!* 
% 11,5! * pour les candidatures % consonance maghr•bine, de 8,7! * % 
11,5!* pour les noms % consonance •trang"re. Cet effet d'ensemble cache 
n •anmoins, l% encore, une asym•trie tr"s forte en fonction du genre.

Alors que l'effet du signal est n•gligeable pour les candidatures mas-
culines (et m<me l•g"rement n•gatif dans le cas des noms % consonance 
•trang"re), il am•liore dans des proportions importantes les chances de
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succ"s des candidatures f•minines. Compte tenu de la l•g"re in>exion % la 
baisse subie par les candidatures f•minines % consonance fran$aise, cet effet 
est suf#sant pour •liminer toute discrimination d'origine entre les candida-
tures f•minines!: les diff•rences qui subsistent sont statistiquement de nature 
r•siduelle, li•es aux variations de qualit• des candidatures sur lesquelles les 
noms sont port•s1.

Sur la base de ces r•sultats, la discrimination de genre semble assez 
largement gouvern•e par des consid•rations statistiques, fond•es sur de 
meilleures comp•tences attendues en mati"re linguistique. Cette asym•-
trie dans les comp•tences per$ues par les employeurs se retrouve dans les 
m<mes termes en mati"re de discrimination d'origine!: une fois les comp•-
tences linguistiques explicit•es, les femmes de toutes origines sont trait•es 
sur un plan d'•galit•.

Les raisons pour lesquelles les candidatures masculines ne b•n•#cient pas 
de la m<me mani"re de cette modi#cation des candidatures restent % explo-
rer. Une premi"re hypoth"se est que les signaux choisis sont insuf#sants pour 
compenser les croyances fortement n•gatives des employeurs, soit parce 
qu'ils ne sont pas consid•r•s comme des signaux cr•dibles de comp•tence 
linguistique lorsqu'ils sont associ•s % des candidatures masculines, soit parce 
qu'ils sont trop faibles au regard de la modestie des comp•tences per$ues 
dans cette cat•gorie de population. Ces r•sultats sugg"rent en outre que les 
d•terminants de la discrimination sont largement fond•s sur l'interaction de 
l'origine et du genre, plut+t que sur le cumul des handicaps li•s % chacune 
de ces dimensions prises s•par•ment. Il se peut donc que la discrimination 
d'origine qui affecte les hommes porte sur d'autres dimensions que les 
comp• tences linguistiques (de nature statistique ou li•es % des pr•f•rences).

1. Cet effet n'est pas induit par un comportement diff•rent en fonction du genre 
du recruteur!: les candidates •trang"res b•n•#cient massivement de la pr•sence d'un 
signal, que le recruteur soit masculin ou f•minin!; tandis que l'effet sur leurs homologues 
masculins est marginal dans les deux cas. 



4. Comment lutter ef$cacement  
contre les discriminations"? Pistes de r#%exion
L'application de la m•thode d'•valuation par correspondance au march• 
du travail fran$ais a d•j% largement montr• l'existence d'une discrimination 
importante % l'encontre des candidats issus de l'immigration. Nos r•sultats 
con#rment ce constat et •valuent ce handicap % un ratio de l'ordre de 
plus d'un et demi pour un!: un candidat issu de l'immigration doit envoyer 
une fois et demie plus de candidatures pour obtenir le m<me nombre 
de convocations % un entretien d'embauche qu'un candidat «!fran$ais de 
souche!», en raison uniquement de l'origine que sugg"re la connotation de 
son nom.

Le premier r•sultat de notre •tude est que cette discrimination d'ori-
gine affecte sans distinction (1) les candidats masculins et f•minins et (2) 
les candidats d'origine maghr•bine et •trang"re dont la provenance pr•-
cise est inconnue. En cons•quence, il semble que c'est moins par d•#ance 
% l'encontre d'une vague particuli"re d'immigrants que par un r•>exe 
d'hom•ophilie ethnique qu'un traitement diff•renci• est r•serv• % ces 
candidats. Ensuite, une discrimination importante s'op"re en d•faveur des 
candidatures masculines conditionnellement % l'origine, ce qui sugg"re 
que les repr•sentations des employeurs sont fortement asym•triques en 
fonction du genre. Cette conclusion est en partie con#rm•e par l'ef-
fet diff•renci• de la mention explicite des comp•tences linguistiques 
des candidats selon leur genre. En effet, si le degr• de discrimination 
envers les populations maghr•bines et •trang"res tend % se r•duire net-
tement lorsqu'un signal de ma=trise de langue est ajout• sur le CV, cela 
ne concerne que les candidatures f•minines, pour lesquelles il suf#t % 
•liminer toute discrimination d'origine.

Ces conclusions •clairent d'un jour nouveau le d•bat public sur les 
instruments susceptibles de contrer la discrimination.

D'abord, l'existence d'une discrimination raciale envers les minorit•s 
visibles est fr•quemment invoqu•e pour valider l'adoption de plus en plus 
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fr•quente de programmes de discrimination positive (af!rmative action 
aux €tats-Unis), destin•s % restaurer l'•galit• de traitement entre individus 
de diff•rentes origines. Mais l'aptitude de ces mesures % restaurer l'•galit• 
des chances est fortement controvers•e. Une premi"re s•rie d'arguments 
met l'accent sur les effets pervers li•s % la stigmatisation des populations 
cibl•es par ces dispositions. En ce sens, les politiques de discrimination 
positive peuvent favoriser une forme de racisme populaire1. En ciblant des 
populations particuli"rement d•favoris•es, elles soulignent leur handicap et 
rendent possible l'exposition des b•n•#ciaires % une forme de stigmatisa-
tion sociale. La territorialisation de ces politiques de discrimination positive 
s'est d'ailleurs constitu•e comme une r•ponse au ciblage ethnique. C'est 
par exemple le cas en France avec la mise en place des zones d'•ducation 
prioritaires (^EP). Ces mesures sp•ciales pro#tent % tous les habitants d'une 
zone g•ographique particuli"re et ciblent donc les minorit•s ethniques qui 
y sont pr•sentes et largement surrepr•sent•es!; mais elles conduisent par 
l%-m<me % une stigmatisation des habitants de ces territoires, pouvant 
expliquer la discrimination parfois observ•e en raison du lieu d'habitation. 
Ensuite, la cat•gorisation des populations % travers les politiques de discri-
mination positive tend % maintenir un clivage ethnique et perp•tue ainsi les 
st•r•otypes pesant sur les minorit•s2.

@ ces premiers •l•ments de discussion, l'hom•ophilie ethnique mise en 
•vidence dans notre •tude ajoute une nouvelle dimension. Pour des raisons 
pratiques •videntes, les mesures de discrimination positive sont appliqu•es 
% des minorit•s ethniques clairement identi#•es. Ce type de programme 
ne permet d'•liminer les comportements de nature discriminatoire que si 
les in•galit•s de traitement r•sultent d'une d•#ance % l'•gard des minorit•s 
ethniques particuli"res qui font l'objet de ces mesures de favoritisme. Or, 
nos r•sultats sugg"rent l'existence d'une d•#ance g•n•ralis•e % l'•gard de 

1. R.!Castel, La Discrimination n•gative. Citoyens ou indig%nes#?, 2007.
2. A.!Mouchtouris, Discrimination, construction sociale, 2010.
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tout individu qui n'appartient pas au groupe ethnique dominant. Toute 
intervention fond•e sur l'identi#cation de groupes ethniques particuliers 
est donc condamn•e % laisser inchang•e la situation des individus qui, bien 
qu'issus de l'immigration, •chappent % ces cat•gorisations.

Un second type de mesure ayant suscit• de nombreuses discussions 
est la possibilit• de rendre obligatoire le traitement anonyme des CV. Une 
•tude r•cente r•alis•e par l'€cole d'•conomie de Paris en collaboration 
avec P+le Emploi fourni une •valuation tr"s utile de ce type de mesure1, 
qui a nourri les d•bats r•cents % ce sujet. La principale conclusion de l'•tude 
est que les candidats issus de l'immigration tendent en r•alit• % <tre p•na-
lis•s par l'anonymat! : l'•cart de taux d'acc"s aux entretiens d'embauche 
entre la population potentiellement discrimin•e ± issue de l'immigration ±  
et la population de r•f•rence ± issue de la majorit• ethnique ± s'accro=t 
fortement lorsque le CV est anonyme. Avec des CV nominatifs, les can-
didats issus de l'immigration ont une chance sur dix d'obtenir un premier 
entretien, contre une chance sur huit pour les candidats fran$ais de souche. 
Lorsque le CV est anonyme, cet •cart passe % une chance sur vingt-deux 
contre une chance sur six. Comment l'expliquer!?

L'interpr•tation privil•gi•e par les auteurs de l'•tude tient % la r•in-
terpr•tation des informations contenues dans le CV lorsque le bloc •tat 
civil est effac•. Lorsque le CV est anonyme, une pr•sentation maladroite, 
la pr•sence de fautes d'orthographe ou encore un parcours professionnel 
marqu• par de fortes dif#cult•s d'acc"s % l'emploi, seraient ainsi jug•s 
s•v"rement par le recruteur, tandis qu'ils seraient consid•r•s avec plus 
d'indulgence si l'identit• atteste que le candidat est issu de l'immigration. 
En ce sens, l'•tat civil permet aux recruteurs d'interpr•ter plus #nement les 
signaux n•gatifs contenus dans les CV. Mais cet effet pervers n'appara=t que 
lorsque le contenu des candidatures est syst•matiquement diff•rent pour 

1. L.!Behagel, B.!Cr•pon et T.!Le Barbanchon, «!€valuation de l'impact du CV ano-
nyme!», 2011.
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les candidats issus de l'immigration. Or, une politique globale de promotion 
de l'•galit• des chances vise pr•cis•ment % att•nuer ces diff•rences ± en 
restaurant l'•galit• de traitement % l'int•rieur de l'•cole, % l'entr•e dans les 
•tablissements scolaires, etc. Ne subsisterait plus, dans ce cas, que la discri-
mination fond•e sur l'origine ethnique.

Notre •tude s'int•resse pr•cis•ment % cette situation compl•men-
taire dans laquelle le contenu des candidatures est identique entre les 
diff•rentes origines. Elle montre que la possibilit• d'identi#er l'origine du 
candidat est responsable % elle seule d'un handicap important pour les 
populations issues de l'immigration. Par nature, ce type de d•savantage 
ne peut qu'<tre r••quilibr• par l'anonymat des candidatures, puisqu'il fait 
dispara=tre toute possibilit• d'identi#cation du postulant. Les b•n•#ces que 
l'on peut tirer d'une telle mesure d•pendent donc de la composition de 
ces deux effets contradictoires!: plus l'in•galit• de traitement est forte dans 
toutes les sph"res de la vie sociale ± de sorte que les candidats issus de 
l'immigration se pr•sentent sur le march• du travail avec un parcours net-
tement diff•rent du reste de la population!± et plus l'indulgence permise 
par l'identi#cation de l'origine aura son importance pour contrer l'effet 
n•gatif de ces diff•rences de parcours. L'•tude de l'€cole d'•conomie de 
Paris cit•e plus haut tend % montrer que cette description correspond % la 
situation actuelle de la France. Mais plus les politiques de restauration de 
l'•galit• des chances seront ef#caces ± conduisant % des parcours d'•du-
cation et de formation professionnelle qui re>"tent des diff•rences entre 
individus plut+t qu'entre cat•gories de population!± et plus la stigmatisation 
due % l'identi#cation de l'origine sur la base du nom aura d'importance dans 
le traitement des candidatures sur le march• du travail. Ainsi, % mesure que 
l'on se rapprochera de cette situation, l'anonymat des candidatures aura 
de plus en plus de chances de constituer un instrument ef#cace de lutte 
contre les discriminations.

En#n, l'une des originalit•s de notre •tude est d'identi#er le degr• de 
ma=trise de la langue comme une dimension d•terminante du raisonnement 
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statistique qui sous-tend le comportement des employeurs. Plus sp•ci-
#quement, nous montrons que la mention explicite d'une exp•rience 
extraprofessionnelle li•e % l'usage de la langue r•duit consid•rablement 
(voire annule) la discrimination d'origine qui s'exerce % l'encontre des 
candidatures f•minines. Si cet effet est fortement att•nu• pour les candi-
datures masculines, nous n'observons aucun effet n•gatif des signaux de 
ma=trise de la langue sur ces candidatures, de m<me que les candidatures 
fran$aises ne semblent pas <tre affect•es par leur pr•sence. Ces r•sultats 
ouvrent la voie % des interventions publiques consistant % promouvoir un 
syst"me de labellisation du niveau de ma=trise de la langue a#n de lutter 
contre les discriminations. L'objectif de ce label serait d'aligner les pr•sup-
pos•s des employeurs avec les comp•tences linguistiques effectives des 
candidats ind•pendamment de leur origine. Il convient donc que ce label 
soit de nature % <tre mentionn• sur les candidatures, et que cette mention 
soit v•ri#able pour •viter qu'il fasse l'objet de manipulations.

Le minist"re de l'€ducation nationale a d'ores et d•j% mis en place, 
depuis le 7!mai!2010, un dipl+me national professionnel (Dipl+me de com-
p•tences en langue ou DCL) permettant aux adultes de faire r econna=tre 
leurs comp•tences dans ce domaine. Ce dipl+me est sp•ci#quement des-
tin• % attester des comp•tences op•rationnelles, % travers notamment 
des •preuves qui simulent des situations de travail. La version actuelle du 
dipl+me comporte treize choix de langue, parmi lesquels est propos•e une 
certi#cation de ma=trise de «!fran$ais professionnel de premier niveau!». 
Au-del% des enjeux de formation qui ont pr•sid• % l'instauration de ce 
dipl+me, ce type de certi#cation constitue un outil tr"s prometteur au 
service de la lutte contre les discriminations au regard des crit"res •nonc•s 
ci-dessus. Il serait sans doute n•cessaire dans ce but d'•toffer l'offre de 
certi#cation en fran$ais. On pourrait alors envisager, par exemple, que ces 
•preuves soient syst•matiquement propos•es lors de l'inscription au #chier 
des demandeurs d'emploi, ou encore en #n de cursus des formations pro-
fessionnelles. En#n, un •l•ment crucial de r•ussite de ce dispositif est que 
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les candidats d•faillants se voient offrir une formation leur permettant d'at-
teindre le niveau requis. Il convient d'<tre particuli"rement vigilant sur ce 
dernier aspect, au risque que le dispositif ne produise des effets contraires 
% l'objectif vis• en handicapant plus encore les populations les moins 
 •duqu•es, dont la position sur le march• du travail est d•j% d•grad•e.



Annexes
1 ± TESTING ET «"BONNES PRATIQUES"» DE RECRUTEMENT

La g•n•ralisation des •tudes reposant sur l'•valuation par correspondance 
pourrait conduire les employeurs % modi#er leurs proc•dures de recru-
tement par crainte de se voir tax•s de pratiques discriminatoires. Il est 
important de souligner que cette m•thode ne permet en aucun cas de 
d•tecter individuellement les employeurs qui pratiquent une discrimination 
de genre ou d'origine!; et qu'il serait donc vain d'appliquer, par exemple, 
une r"gle d'•galit• stricte des convocations aux entretiens en fonction des 
populations d'appartenance des candidatures re$ues.

Comme indiqu• plus haut, ce type d'•tude n•cessite la cr•ation de 
candidatures intrins"quement diff•rentes, en termes de forme comme de 
contenu. Un employeur peut ainsi avoir une pr•f•rence pour une can-
didature particuli"re, et par cons•quent ne contacter que certains des 
candidats, sans que pour autant cette diff•rence de traitement soit impu-
table % une pratique discriminatoire. C'est en ce sens que la m•thode 
d'•valuation par correspondance ne peut d•tecter de comportement 
discriminatoire au niveau individuel. La discrimination observ•e est enti"-
rement due au traitement diff•renci• r•serv• % une m<me candidature par 
diff•rents employeurs pour le seul motif de l'origine per$ue du candidat 
associ•. Mettre en place des mesures d•lib•r•es de favoritisme des candi-
datures suppos•es <tre discrimin•es aurait pour seul effet de participer % 
dissimuler la discrimination pratiqu•e par d'autres employeurs.
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2 ± CONSTRUCTION DES IDENTIT#S FICTIVES

L'origine per$ue en raison de la consonance de l'identit• des c andidatures 
#ctives envoy•es au cours de l'•tude est valid•e par une enqu<te pr•limi-
naire au cours de laquelle une liste d'identit•s est pr•sent•e % un r•pondant 
% qui il est demand• d'identi#er l'origine de la personne  portant ce nom si 
celle-ci lui para=t certaine, et de laisser le champ vide dans le cas contraire. 
A#n de tester le genre per$u, une question sur le genre suppos• % partir 
du pr•nom s'ajoute % la question sur l'origine.

L'enqu<te est r•alis•e aupr"s d'un panel d'individus dont les carac-
t•ristiques socioprofessionnelles sont proches de celles de la population 
des recruteurs qui recevront nos candidatures. Il convient simultan•ment 
d'•carter tout risque de d•tection en •vitant d'interroger de possibles 
recruteurs. Nous avons par cons•quent choisi d'interroger deux types de 
population!: des employ•s charg•s de la client"le de divers •tablissements 
localis•s dans la r•gion parisienne, ainsi que des •tudiants d'universit•. Au 
total, trois cents individus ont r•pondu % l'enqu<te. La moiti• d'entre eux 
sont •tudiants, l'autre moiti• est constitu•e d'employ•s de cinq •tablis-
sements de la r•gion parisienne, dont quatre appartiennent au secteur 
public.

Les noms et pr•noms utilis•s dans l'•tude sont extraits d'une liste de 
trente-deux couples nom-pr•nom pr•alablement choisis par nos soins. 
Cette liste a •t• construite en s'inspirant des travaux existants et en 
nous appuyant sur des sources publiques d'information sur les noms et 
pr•noms les plus courants par origine et par genre. Nous demandons % 
chaque individu de renseigner, s'il n'a pas de doute, l'origine et le genre 
suppos•s des trente-deux identit•s d•crites par les noms et pr•noms 
pr•sent•s.

L'enqu<te est pr•sent•e ci-dessous. Sur la base de cette enqu<te pr•li-
minaire, nous retenons les noms et pr•noms pour lesquels le pourcentage 
de r•ponses «!correctes!» (c'est-%-dire conformes % l'origine per$ue pour 
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laquelle le nom est utilis• comme variable de traitement) est le plus •lev• 
dans chaque cat•gorie.
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3 ± MODALIT#S D'ENVOI DES CANDIDATURES

A#n de r•pondre au maximum d'offres d'emploi et de maximiser ainsi 
les taux de r•ponses, il est souhaitable de se restreindre % des secteurs 
pour lesquels le march• de l'emploi est tr"s actif et peu affect• par les 
>uctuations de l'activit• •conomique. Pour cette raison, nous nous concen-
trons sur les professions li•es % la comptabilit•!: comptables, secr•taires 
comptables, assistants et aides-comptables.

Les offres d'emploi sont recueillies quotidiennement sur le site de P+le 
Emploi. Cette source est compl•t•e par des sites internet sp•cialis•s dans 
les offres d'emploi (APEC.fr! ; cadreemploi.fr). Nous r•pondons % toutes 
les offres d'emploi respectant les crit"res suivants!: emploi % temps com-
plet ou partiel, CDI/CDD et localis• dans la r•gion Wle-de-France. Aucune 
candidature spontan•e n'a •t• envoy•e, les candidatures parviennent aux 
recruteurs le jour de la parution des offres. La grande majorit• des CV est 
envoy•e par courrier •lectronique. Nous avons donc cr•• au pr•alable 
six adresses •lectroniques et attribu• six num•ros de t•l•phone portable 
aux candidats. En r•ponse aux candidatures post•es, les employeurs qui le 
souhaitent peuvent contacter le candidat par e-mail ou par t•l•phone en 
y laissant un message vocal. Les annonces de messagerie sont standards et 
automatis•es.

Nous r•pondons % chaque offre d'emploi collect•e par l'envoi de six 
candidatures portant chacune l'une des identit•s d•crites pr•c•demment, 
soit un couple de candidatures homme/femme dont les noms et pr•noms 
sont % consonance fran$aise, % consonance maghr•bine et % consonance 
•trang"re mais sans r•f•rence % une ethnie particuli"re. Pour chaque  
candidature, une information indirecte est ajout•e sur le CV ou la lettre 
de! motivation en r•f•rence au genre du candidat. De plus, un signal 
 attestant une «!bonne!» ma=trise de la langue fran$aise est ajout• sur les CV 
de l'ensemble des candidats pour la moiti• des offres d'emploi auxquelles 
nous r•pondons.
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Notre principale mesure d'int•r<t est le nombre de r•ponses positives 
re$ues par chacun des candidats. Nous consid•rons qu'une r•ponse de la 
part du recruteur est positive lorsque ce dernier convie le candidat % un 
entretien ou qu'il se manifeste pour obtenir plus de renseignements sur sa 
situation pr•sente ou ses quali#cations. A#n d'•viter tout effet pervers de 
l'•tude sur le fonctionnement du march• du travail, les propositions d'en-
tretien sont syst•matiquement d•clin•es. En#n, une r•ponse n•gative est 
affect•e % une candidature si le recruteur la rejette formellement (situation 
rare) ou simplement s'il n'y r•pond pas.
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4 ± CONSTRUCTION DES CANDIDATURES

Dans la mesure oZ chaque employeur re$oit six candidatures de notre 
part, il est bien •videmment indispensable de diff•rencier le contenu des 
CV correspondants a#n d'•viter la d•tection de l'•tude. Dans le m<me 
temps, les candidatures doivent <tre construites de mani"re % ce que les 
variables de traitement constituent les seules diff•rences susceptibles d'in-
>uencer de mani"re syst•matique le succ"s relatif de nos diff•rents envois. 
En cons•quence, nous organisons une rotation syst•matique des identit•s 
sur chacun des six CV.

Les candidat(e)s sont c•libataires et de nationalit• fran$aise, sont &g•s 
de 23!ans et habitent des quartiers •quivalents du point de vue socio-
•conomique. Plus pr•cis•ment, les candidats sont n•s en 1988 et n'ont 
jamais redoubl•. Leur nationalit• n'est jamais retranscrite explicitement 
sur le CV. L'adresse des candidats est r•elle et situ•e dans la moiti• sud 
de Paris dans les 13e, 14e et 15e! arrondissements. Les candidats sont 
dot•s d'un BTS «!comptabilit• et gestion!» obtenu en 2009. Cette forma-
tion est la plus largement demand•e pour les emplois d'aides comptables 
et de comptables. Ainsi, le panel d'offres d'emploi auquel nous pouvons 
r•pondre est tr"s important, et cette caract•ristique assure l'attractivit• 
de nos candidatures. Les candidats sont •galement dot•s d'un baccalau-
r•at «!sciences et technologies de la gestion!» (STG) obtenu en 2007, 
dont certains avec mention. Cette #li"re a •t• choisie par souci de cr•di-
bilit•, dans la mesure oZ 55!* des •l"ves qui acc"dent au BTS poss"dent 
le baccalaur•at STG.

Les candidats n'ont pas d'emploi au moment oZ ils postulent a#n de 
signaler leur disponibilit• imm•diate. Ils poss"dent une exp•rience pro-
fessionnelle comprise entre dix-huit et vingt-deux mois, tir•e de trois ou 
parfois deux emplois. Le premier emploi est toujours plus court, ce qui 
correspond au cas classique d'une p•riode de stage effectu•e apr"s le BTS 
d'une dur•e comprise entre deux et six mois. Les diff•rentes exp•riences 
professionnelles et t&ches associ•es qui sont report•es sur les CV sont 
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v•ritables, en cela qu'elles ont •t• tir•es de CV r•els apparaissant sur le 
site de P+le Emploi. Seule la p•riode d'activit• associ•e % chaque emploi 
a •t• modi#•e. Les intitul•s des missions, de l'entreprise et de sa localit• 
sont bien r•els, mais ont •t• r•appari•s entre eux a#n d'•viter une trop 
grande similarit• avec des candidatures existantes. En#n, les candidats ont 
travaill• % des postes en lien direct avec la comptabilit• (aide-comptable, 
assistant(e) comptable ou comptable) dans des entreprises diff•rentes, 
toutes localis•es dans la r•gion Wle-de-France.

Outre les diff•rences de contenu, nous introduisons •galement des dif-
f•rences de forme entre les CV, en termes de police d'•criture, de taille 
de police et de mise en page des documents envoy•s pour chacune des 
offres. Nous associons % chaque CV une lettre de motivation subissant le 
m<me type de modi#cations de forme. Si elles diff"rent dans leur formu-
lation et par l'ordre dans lequel apparaissent les divers •l•ments, ces lettres 
sont similaires sur le fond en ce sens qu'elles s'inspirent toutes d'exemples 
directement tir•s de sites internet sp•cialis•s.

Notre volont• d'•tudier les discriminations li•es au genre nous a conduits 
% •laborer des candidatures masculines et f•minines. L'identi# cation du 
genre associ• % l'identit• de ces candidatures est donc fondamentale pour 
la validit• des r•sultats. Or, la capacit• d'un employeur % identi#er le genre 
li• % un pr•nom est probablement d'autant plus faible que l'origine lui est 
peu famili"re. Les r•sultats de l'enqu<te constituent une premi"re garan-
tie % cet •gard. A#n d'am•liorer encore la qualit• des perceptions, nous 
indiquons clairement sur les CV et les lettres de motivation des diff•rents 
candidats une information implicite faisant r•f•rence % leur genre. Par 
exemple, nous ajoutons volontairement des accords f•minins (forte d'une 
exp•rience, je suis motiv•e, etc.) ou utilisons le sigle «!Mme!» et «!M.!» 
dans l'en-t<te du CV.
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5 ± EXEMPLES DE CANDIDATURE

Pour permettre une meilleure appr•hension des diff•rences de forme entre 
les candidatures, nous pr•sentons ici trois types de CV. Rappelons que les 
seuls •l•ments qui ne sont pas immuables sur les CV sont le nom du candidat, 
son adresse •lectronique et son num•ro de t•l•phone portable. En l'occur-
rence, les trois CV pr•sent•s ci-dessous concernent le candidat Pascal Leclerc.
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